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AVANT PROPOS 
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PRÉSENTATION 
 
Point culminant : 242m, sur la D.163, à l’extrême nord de la commune. 
Point le plus bas : 115m, sur le Bandiat, en aval du Grand Moulin. 
 
Les noms de Varaignes : 

Varanea (moyen âge) 
Vrahna (moyen âge) 
Varanie (carte Fayen 1594) 
Varangnes (carte Sanson 1679) 
Baraigne (carte du Val 1680) 
Varagnes (carte Nolin) 
Varragnes (carte Belleyme fin XVIIIème) 
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GÉOLOGIE 

Grande variété des sols. Il s’y trouve même des affleurements granitiques.
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FLORE ET FAUNE 
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CHRONOLOGIE 
 
 
Pour les transcriptions, nous avons respecté les textes originaux et leur 
orthographe, nous limitant à ajouter au besoin accents et ponctuation, afin 
d’en faciliter la lecture. 

Les origines 
Comme beaucoup de villages de Dordogne, l’ancienneté du peuplement de 
Varaignes est attestée par la découverte d’outils et d’armes de l’époque 
magdalénienne (à vérifier) et plus tardive. 
L’occupation gallo-romaine a laissé des traces de nature diverse : 
- Site gallo-romain au pied du château de la côte. (à vérifier) 
- Traces d’anciennes forges gauloises ou gallo-romaines qui témoignent de 
l’ancienneté de la tradition des forges dans notre région. 
Il n’est pas possible de parler des origines de Varaignes sans évoquer la ville 
mythique de Pécore (ou Petcore). La tradition populaire situe cette ville sur 
le plateau au Nord-ouest du bourg. À l’appui de cette hypothèse, on trouve 
un puits où certains auraient vainement cherché un trésor, et les restes d’une 
canalisation gallo-romaine dont E. Dubois, dans sa Notice historique et 
archéologique sur Varaignes prétend qu’elle venait de Pécore. 
Pourtant E. Dubois reconnaît que, malgré toutes ses recherches, il n’a rien 
trouvé au sujet de cette ville, détruite et incendiée par les anglais, d’après la 
tradition, vers l’an 1199.  
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La légende, toujours d’après E. Dubois, s’est appropriée la tradition, en 
l’entourant de merveilles et de mystères : la cité de Pécore fut autrefois 
habitée par des fées qui y ont laissé des trésors immenses. Une vaste dalle 
portant un anneau de bronze masque l’entrée d’un souterrain où ces trésors 
sont enfouis, mais il n’est donné de la découvrir que le jeudi saint ou le 
dimanche de Pâques, après la célébration de l’office. E. Dubois ajoute : ces 
renseignements n’ont pas suffi jusqu’ici et la précieuse dalle est encore à 
trouver. Avis aux amateurs ! 
Après la destruction supposée de la ville de Pécore, on aurait reconstruit au 
XIII e siècle le nouveau bourg de Varaignes, non pas sur les ruines mais un 
peu plus à l’est dans le même vallon. 
 
Ribault de Laugardière, l’incontournable historien régional, écrivait dans la 
monographie de la ville et du canton de Bussière-Badil éditée en 1892 après 
son décès : 

Le bourg de Varaignes était autrefois chef-lieu d’une Châtellenie
1
 

dépendant de la baronnie de Nontron et comprenant dans le 
principe et au XVe siècle, les communes de Varaignes, Soudat, 
Bussière, Busserolles et la Chapelle St-Robert, plus, dans la 
Charente, celles de Souffreignac, Eymouthier-Ferrier, Ecuras, 
Roussines et les enclaves de Montbron. 
Au XVe siècle, la baronnie de Nontron fut démembrée et une partie 
des paroisses et des châtellenies fut vendue par les vicomtes de 
Limoges. 

Le moyen âge 
 
1243 
Guy, vicomte de Limoges, rend hommage à l’évêque d’Angoulême comme 
tenant de lui la châtellenie de Nontron. (De Gourgues Dictionnaire 
topographique du département de la Dordogne). Cette châtellenie regroupait 
une quarantaine de paroisses. 
 
1274 
13 février : Guy VI, seigneur de La Rochefoucauld… avec son frère 
Aymeric, rendirent hommage à l’évêque d’Angoulême, un nouvel hommage 
de Marthon, où il porte les dîmes inféodées de Varaignes, d’Emoutiers, la 
Chapelle… (Notes historiques sur la Baronnie de Marthon de l’abbé 
Adolphe) 

                                                   
1
 La châtellenie est le ressort territorial du château. Le seigneur châtelain a droit de défense 

d’un secteur et de ses routes, de posséder des péages et taxes de marchés, de délivrer des 
saufconduits, de réquisition et de gîte, de corvée d’entretien mais doit en contrepartie 
maintenir la paix et réprimer les violences. 
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1280 
Ides de juin : Robert, IVème du nom, sire  de Montbron, seigneur de 
Varaignes fournit le dénombrement de la châtellenie de Varaignes. (Louis 
Sauvo-Deversarnes Justice du prieuré de bussière-badil, 1905) 
 
1283 
Varanea est citée dans l’évêché d’Angoulême. C’est la première mention 
connue de l’existence de la paroisse, mais, comme l’écrit Verneilh (Bulletin 
de la Société historique et archéologique du Périgord, 1885), ce qui ne veut 
pas dire qu’elle n’existât pas antérieurement. 
 
1344 
25 août : Pierre IV, abbé de Grosbost, arrentent à Aymar Fontaneau, 
paroissien de Varaignes, deux prés, l’un de douze journaux, l’autre de sept, 
et le domaine du Cousset en Varaignes, moyennant une rente de vingt 
boisseaux de froment, huit boisseaux de méture, mesure de Varaignes, vingt 
sols et trois gélines. ( Mondon Adolphe Notes historiques sur la baronnie de 
Marthon en Angoumois. 1895-1897) 
 
1365 
Varanha est citée dans la châtellenie de Nontron. 
 
1401 
28 décembre : lors d’assises tenues à Varaignes, on règle un litige entre le 
prieur de Bussière-Badil et la châtellenie de Varaignes au sujet de la 
juridiction du bourg de Bussière, enclavé dans la châtellenie de Varaignes. 
Le prieur obtient le droit de basse justice. 
 (SHAP  tome XXXII 1905, Justice et prieuré de Bussière-Badil, par M 
Louis Sauvo-Desversannes) 
Le litige entre les prieurs de Bussière et les seigneurs de Varaignes perdurera 
jusqu’à la révolution ! 
 
1451 
17 octobre : Andrée de Montberon, dame de Varaignes, épouse Gauthier de 
Pérusse, chevalier, seigneur des Cars, de Acoussières

2
, de Lavauguyon, de 

Roussines etc. Ils n’eurent pas de descendance mais la seigneurie revint à 
Marie de Montberon, la nièce d’Andrée de Montberon, qui épousa à son tour  
en 1478 (ou 1498 selon Nadaud) (13 oct 1498 d’apres geneanet) un autre 
Gauthier de la Pérusse, neveu du précédent, sénéchal du Périgord, qui 
deviendra chambellan de Charles VIII. (Nadaud, nobiliaire) 

                                                   
2
 Saint-Saud Lacaussière 
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C’est ainsi que la seigneurie de Varaignes entre dans la famille de Pérusse 
qui deviendra au XVIe siècle Pérusse des Cars. Connue depuis le IXe siècle, 
l’illustre Maison de Pérusse serait originaire des princes souverains de 
Pérusse, en Italie. 
 
1474 
10 septembre : l’accord de 1401 n’ayant, semble-t-il, pas été respecté, une 
transaction est passée entre Pierre de Mazia et Pierre de Borie, qui confirme 
le prieur de Bussière dans ses droits de basse justice, jusqu’à soixante sols et 
un denier. (SHAP tome XXXII 1905, Justice et prieuré de Bussière-Badil, 
par M Louis Sauvo-Desversannes) 
 
1481 
24 avril : suite à de nouveaux litiges au sujet de la justice de Bussière, un 
modus vivendi est conclu entre les époux Gauthier des Cars/Andrée de 
Montberonet le prieur de Bussière, honorable et savant homme Me Jean de 
Colonges. 
Le prieur pourra connaître des causes civiles, pétitoires ou personnelles, de 
quelque quantité ou qualités, qu’elles soient pour les choses ou les 
personnes comprises ou habitant dans le bourg de Bussière et au-dedans des 
limites de ses appartenances ;il pourra aussi connaître des injures verbales 
et réelles, pourvu toutefois qu’elles ne soient pas atroces et telles que la 
peine ou l’amende encourue ne dépasse pas la somme déjà indiquée de 
soixante sols et un denier …  mais ledit prieur ne pourra connaître des 
causes qui entraîneraient une peine ou une amende corporelle, ni des 
affaires dépassant la somme précitée et il ne pourra assigner les parties 
adverses pour les concilier…  
Donné et fait au château des Cars, en présence de homme noble Me Antoine 
de Sanète, fidèle damoiseau, seigneur de la Ribière, homme religieux Jean 
… de l’ordre de saint Benoît, Jean de Lamarie et Jean de Rosin, clercs, tous 
témoins commis et appelés et présents le 24 du mois d’avril de l’an du 
seigneur 1481.  
Le droit de basse justice exercé par le prieur de Bussière fut toujours 
contesté par les seigneurs de Varaignes, mais les prieurs eurent toujours gain 
de cause. 
 (SHAP  tome XXXII 1905, Justice et prieuré de Bussière-Badil, par M 
Louis Sauvo-Desversannes) 
 
1487 
Le comte de Candalle, lieutenant du roi en Guyenne, poursuit Alain d’Albret 
qui avait pris part à la conspiration contre la régente Anne de Beaujeu après 
la mort de Louis XI, l’oblige à s’enfermer dans Nontron où il l’assiège. Les 
habitants de Varaignes, que les troupes du comte de Candalle avaient occupé 
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pendant deux jours et où elles avaient tout saccagé, sollicitèrent une remise 
d’impôts. (Jean-Joseph Escande, histoire du Périgord p.226) 
Voici le texte original de cette requête (AN K73), transcrit par F. Villepelet 
dans le tome 24 (1887) des bulletins de la SHAP : 

Les esleuz ordonnés pour le Roy nostre sire ou pays et ellection de 
Perrigort sur le faict de ses aides.  
A tous ceulx qui ces présentes verront salut.  
Savoir faisons avoir reçeue humble supplicacion des manans et 
habitans de la chastelnie de Varaigne, contenant que, à l'occasion 
de la guerre qui a ou cours ou pays de Perrigort ceste présente 
année, Monseigneur de Candalle, lieutenant du Roy nostre sire en 
ceste partie, messeigneurs les senechaulx de Thoulouse, Quercy, 
Agenoys, Périgort et Armaignac, ensemble leurs bandes et armées si 
se sont assemblez audict lieu de Varaigne et la ont demouré deux 
jours, en attendant les ungs les autres pour aller mettre le siège 
devant la place de Nontron la ou le seigneur d'Albret estoit dedans.  
En quoy faisant, out gasté tous leurs biens de terre, comme fausché 
les blez vers et herbes, tué et mangé beufs, vaches, veaulx, moutons, 
porceaux, et ont emporté lartz sallez et tout ce que les pouvres 
habitans avoient, et tant et tellement les ont gastéz qu'ilz sont 
destruictz et desers et sont tous les jours a mandier pour Dieu, et 
cela est tout notoire, et n'ont quoy semer en terre ceste dicte année 
ne quoy mangier, sinon des herbes et des raves.  
A ceste cause, nous ont requis leur faire aucun rabais de taux de la 
taille a eulx impousée ceste dicte année qui monte a la somme de 
cent troys livres ung solz tournois ; autrement leur seroit force, 
attendu la grant pouvreté en quoy lesdicts pouvres habitans sont 
escheuz, habandonner leurs maisons et heritaiges du tout.  
Par quoy, nous, oyt ladicte requeste que est juste et raisonnable, 
attendu les choses dessus dictes, par l'advis et deliberacion des 
officiers du Roy nostre dict seigneur, avons dit et ordonné, disons et 
ordonnons par nostre appoinctement et ordonnance, attendu les 
choses dessus dictes, que la somme de XX 1. t., que a esté trop assise 
et imposé ceste dicte année en faisant l'assiette, par nous sera 
ausdicts pouvres habitants de ladicte chastellenie de Varaigne 
desduitte et rabbatue par le receveur desdicts deniers dudict 
seigneur, a icelle somme avoir et prandre sur ledict trop chargié, et 
que lesdicts pouvres habitans demoureront quictes et deschargez sur 
ladicte somme de cent troys livres ung solz tournois qui leur a esté 
imposée ceste dicte année présente commençant le premier jour de 
janvier derrain passé.  
Dont Jehan de la Hue et Bernard de Choumeillz, collecteurs de 
ladicte taille d'icelle chastellenie, ont demandé acte et mémorial 
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pour leur descharge envers ledict receveur. Laquelle leur avons 
octroyée soubz le scel de ladicte ellection.  
Fait judiciallement à Périgueux. le dix huite jour de juing l'an mil 
IIIIc quatre vint et sept. 
Par appoinctement de mesdicts seigneurs. 
 
Durand, greffier 

 
1497 
26 septembre : consécration par l’évêque de Limoges de l’église de la 
décollation de Saint-Jean-Baptiste qui avait été rebâtie sur un édifice plus 
ancien, datant probablement du XIIe siècle. 
Le duc des Cars, seigneur du lieu, eut à cette occasion le privilège d’avoir sa 
chapelle et ses armoiries sur les clés de voûte du nouvel édifice. 
On dit qu’un souterrain reliait l’église au château. 

La renaissance 
 
1516 
22 février : François de Pérusse des Cars, fils de Gauthier de Pérusse et 
d’Andrée de Montberon, épouse Isabeau de Bourbon, princesse de Carency 
et fille héritière de Charles de Bourbon. Seigneur (entre autres) de la-Tour-
de-Bar

3
, de Varaignes et de Teyjat. Il fut capitaine de cinquante hommes 

d’armes de la compagnie du duc de Valois qui devint François 1er, nous dit 
Nadaud. Après une brillante carrière militaire, il fut soupçonné de 
conjuration, emprisonné puis déclaré innocent. Il eut avec Isabeau de 
Bourbon cinq enfants dont Jean, le continuateur de la lignée.  
 
1531 
Procès entre le procureur de la terre et juridiction de Varaignes, demandeur 
en matière d'excès et homicide, et Bartholmyeu Combault, prisonnier détenu, 
défendeur et accusé. (AD24 B 25) 
 
1541 
Hommage de Varaignes, par noble François d’Escars. (R de Laugardière, 
SHAP T19-1892) 
 

Les guerres de religion 
 
1547  

                                                   
3
 Canton de St Junien, Haute Vienne. 
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Lettres royaux à François des Cartz (des Cars) pour un marché le mercredi 
de chaque semaine. (AD24 B40) 
 
1561 
1er octobre : mariage de Jean des Cars avec Anne de Clermont. 
1565 (vers) 
Mémoire non daté mais contemporain du prieur de Bussière Ma rtial-Hélie 
de Colonges et postérieur à 1565 selon de Laugardière, qui confirme la 
permanence des litiges entre le seigneur de Varaignes et le prieur de 
Bussière-Badil : 

Mémoyres pour les Roy et Reyne de Navarre pour respect de leur 
baronnye de Nontron resort dicelle. Et premièrement est ad nother 
qu'il y a vingt jurisdictions ayant toutes justices haulte, mère, miste 
et impere qui en deppend qui sont toutes vingtz subjectes au ressort 
arresté de la dicte baronnye. A sçavoyr est : Varagne,… Bussière-
Badet… qui de tout temps et ancienneté quant on faict adjourner 
quelcung des dictes vingt jurisdictions sans préjudice de leurs 
déclinatoyres sont tenus et ont toujours compareus pardevant le juge 
de la dicte baronnye de Nontron sauf… Item aussy le seigneur de 
Varagne ne veult obéyr, ains a prohibé que contre soy les officiers 
de ne permettre adjourner aulcung au dict Nontron, et ce despuys 
deux ou trois ans en ça, combien que ont en faict adjourner 
tousjours quelcung pour garder la possession. Item est à nother que 
quant ung juge des dites vingt jurisdictions avoyt baillé quelque 
sentence on pouvoit rellever pardevant monsieur le juge général à 
son assize audit Nontron, toutesfoys…  ne veult faire ledit seigneur 
de Varagne... 
Toutesfois pour garder la dite autorité, y a heu des appellations puys 
ung an en ça des subjetz et justiciables du dist Varagne. Item quest 
ad nother pour raison de ce que le dict seigneur de Varagne 
empescha, peult avoyr neuf ou dix ans, le prieur de Bussière qui 
avoyt acoustumé de faire tenyr court en toutes mathières dans les 
croix du dict Bussière, le procureur pour les dicts seigneur et dame 
de la dicte baronnie de Nontron se empara de la dicte justice et 
dicelle en joist, et les gens du dict Bussière dans les dictes croix ne 
playdoyent pardevant aucung juge ordinayre, si ce nest pardevant le 
dict juge de la dicte baronnye, de laquelle justice de Bussière ont joy 
cinq ou six ans paisiblement …  Or est ad nother que despuys trois 
ans en ça le seigneur de Varagne a contrainct ceulx du dict Bussière 
de fere adjorner devant son juge à Varagne et, que piis est, y a faict 
tenir la court par son juge ou lieutenant de Varagne nonobstant la 
possession que les dicts seigneur et dame avoyent au dict Bussière et 
que monsieur de Planeau, comme maistre des requestes de l'hostel 
des dicts seigneur et dame, y ayt tenu l'assize dans Bussière, 
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ensemble la court ordinaire du dict Nontron, par devant lequel dict 
seigneur de Planeau le dict prieur de Bussière qui est maistre 
Marcial de Collonges fist adjourner son musnyer pardevant le dict 
seigneur de Planeau estant au dict bourg de Bussière, expédia la 
cause. Item encore a faict le dict seigneur de Varagne de son 
autorité prendre un nommé... un autre nommé... dans l'esglise du 
dict Bussière-Badit et iceulx fist mener et conduire ez prisons du dict 
Varagnes, les a faict condampner à la mort par son juge et despuys 
a fait exequeter la sentence confirmée par arrest dans le bourg du 
dict Bussière ou il fist assembler envyron cent hommes à chevaulx 
armés de pistouller et autres armes et environ deux mille hommes de 
pied assemblés de toutes ses terres tous armés d'arbalestes et 
d'autres armeys.... 

(R de Laugardière, SHAP T19-1892) 
 
1567 
Résignation

4
 de la cure de Varaignes faite par Me Mathurin de Rousseau en 

faveur de Me François de Rouziers. (AD87 1 G 564) 
 
1569 
4 juillet : Henri de Bourbon, le futur roi Henri IV, âgé de 16 ans, est à 
Varaignes ! 
Il écrit plusieurs lettres, datées et signées du camp de Varaignes, la première 
est adressée à lord Cecil, secrétaire d’état, premier ministre de la reine 
Elizabeth première, et la deuxième à lord Leicester, pour les remercier de 
leur aide et assistance dans la guerre contre les catholiques. 
Le document original de la première lettre comporte des passages manquants 
qu’il est possible de combler partiellement, en s’aidant de  la formulation 
assez similaire de la deuxième lettre. 
 

                                                   
4
 Démission d’un bénéfice, d’une charge. 
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Lettre à lord Cecil (ou Cecille) : 

… pour ce que j’ent[end]…. 
… [vous vous] employez de si bon cueur aux affaires de ces[te 
cause]… qu’envoyer par de[l]a Monsieur le Cardinal de 
Ch[astillon]… aussi par le rapport que m’en a faict monsieur de 
Peuche … retour de par de là. Je me semble que je me ferois trop de 
tort si [je ne] vous faisois une petite declaration du resentiment que 
j’en ay, qui est qu’attendant ung plus ample remerciement  et 
reconnoissance, je m’en sentiray à jamais pour mon particulier tenu 
obligé à vous. Vous priant bien fort y vouloir continuer  à faire les 
bons offices que vous avez si bien commencez, qui sera la fin. Après 
m’estre bien affectionnement  recommendé à votre bonne grace je 
suppliray le Créateur, Monsieur de Cecille, qu’il vous ayt en sa 
sainte garde.  
Escript au camp de Varaignes  le IIIIe jour de juillet 1569  
 
Votre bien bon amy à iamais 
Henry de Bourbon 
 

Lettre à lord Leicester : 
Monsieur mon cousin, oultre ce que j’ay entendu par la dépêche de 
Monsieur le Cardinal de Chastillon mon oncle, comme vous vous 
emploiez aux affaires de ceste cause si vertueusement et de si bon 
cueur, Monsieur du Puch, qui est de retour du voiage qu’il a faict de 
par de la mer a bien particulièrement dict ce qu’il en a cogneu et 
senty de vous, de quoy et de tant d’aultres bons offices que vous 
faictes ordinairement en noz affaires, je vous en remercie, vous 
suppliant vouloir tousjours continuer ceste bonne volunté comme de 
ma part je  vous asseureray qu’à jamais je m’en sentiray tenu et 
obligé à vous, avec volunté  de le recognoistre d’aussi bon cueur que 
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je prie le Créateur, Monsieur mon cousin,  qu’il  vous ait en 
parfaicte santé, bonne  et longue vie, me recommandant sur ce bien 
affectionnement à voz bonnes graces.  
Escript au camp de Varaignes le IIIIme jour de juillet 1569 
 
Votre bien affectionné cousin et meilleur amy a iamais 
Henry de  Bourbon 

 
Le lendemain, 5 juillet, Henri a envoyé une troisième lettre, adressée à la 
Reine Elizabeth première elle-même, pour remercier sa gracieuse Majesté de 
son aide et de l’envoi de soldats sous le commandement de Coligny pour 
affronter l’armée catholique. 

Ces lettres sont conservées au British Museum,  dans la collection Cotton, 
liasse CALIGULA E VI.  

Contexte historique : Il y a quelques mois, le 13 mars 1569, les 
protestants sont défaits à Jarnac et leur chef  Condé y est tué. Jeanne 
d’Albret, reine de Navarre, fille de Marguerite d’Angoulême, la 
sœur du Roi François Ier  et mère du jeune Henri de Navarre (futur 
Henri IV) prend la tête du mouvement protestant avec l’Amiral 
Coligny comme chef des religionnaires. Celui-ci décide de diriger 
l’armée protestante vers le limousin pour rejoindre la troupe des 
mercenaires de Wolrad de Mansfeld. La jonction se fait à Châlus. À 
la tête de 25000 hommes, Coligny  accompagné de Henri de Navarre 
battent les troupes catholiques du roi Charles IX commandées par le 
duc d’Anjou à La Roche l’Abeille prés de st-Yrieix-la-Perche, le 25 
juin 1569. Après leur victoire, ils descendent en Périgord, pressés de 
quitter le Limousin où l’armée ne trouve pas assez de vivres pour 
subsister. En chemin, il permet aux mercenaires de piller  villes et 
villages en guise de solde. Le voisin de Puycharnaud, le Capitaine 
Pierre de la Ramière, officier d’une grande bravoure, en route vers 
la prise de Nontron, met Piégut à sac en le traversant, pillant, 
massacrant, brûlant l’église St Etienne. Quelque temps plus tard, 
après la Saint-Barthélémy, les ligueurs catholiques lui rendront la 
pareille ainsi qu’à sa famille.  
Arrivé devant Périgueux, la prise de la ville s’avérant impossible, 
Coligny remonte vers le Poitou. 
Il passe par Thiviers, La Chapelle-Faucher où Coligny massacre des 
centaines de paysans en représailles de la mort de Condé à Jarnac 
quelques mois plus tôt,  puis par Brantôme et Nontron le 1er juillet. 
Du 4 au 6 juillet 1569, sa bataille, le corps de l’armée, séjourne à 
Varaignes alors que son avant-garde est à Busserolles. On imagine 
l’impact laissé par 25 000 soldats durant ces deux jours sur la 
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châtellenie du très catholique François de Péruse de Cars qui venait 
d’y fonder deux vicairies pour le repos de l’âme de son épouse 
Isabeau de Bourbon. 

Le 6 juillet, l’armée quitte Varaignes pour Moncontour  près de 
Poitiers par Montbron, Montemboeuf, Chabannais, Confolens 
Charroux, Couhé et Luzignan. Le 3 octobre 1569, affaibli par la 
trahison de ses mercenaires, Coligny est écrasé par les forces 
catholiques du roi Charles IX (entre 6 000 et 10 000 morts et 
prisonniers) et ne s’en relèvera pas. 

1592 
10 décembre : Martin de Marandat, natif de Varaignes, reçoit de René Fabre, 
de l’ordre des frères prêcheurs, régent de théologie, ses lettres de bachelier 
en droit civil. Il fut avocat au parlement de Bordeaux. 
 
1594 
12 novembre, gratification accordée par Henry IV au seigneur de Marendat : 

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et de Navarre, 
A nos amez et féaulx conseillers les trésoriers de notre épargne, 
présents et advenir, salut. 
Nous voulions et vous mandons que des deniers, tant ordinaires 
qu'extraordinaires de vos charges, vous payez, baillez et délivrez 
contant à nos chers et bien aimés les sieurs de Marandat et du Tillet, 
gentilshommes à la suitte de notre très cher cousin le maréchal de 
Biron, la somme de deux mil escuz sol qui est à chacun, mil escuz, de 
laquelle, en considération de leurs services, mesmes à la deffaicte du 
convoy que nos ennemis faisoient en leur armée lorsque nous estions 
au siège devant Laon, où ils furent tous deux fort blessés, Nous leur 
avons faicts, faisons don, sans que sur icelle somme il leur soit 
aucune chose desduit ny rabattu pour le cinquiesme denier destiné à 
l'ordre et milice du Saint-Esprit dont nous les avons rellevés et 
dispensés, rellevons et dispensons par les présentes, rapportant 
lesquelles par celuy qui payé les aura avec quitance desdits de 
Marandat et du Tillet sur ce suffisant seulement. Nous voulions 
ladite somme de II mc estre passé et alloué à vos comptes par nos 
amez et féaulx les gens de nos comptes auxquels mandons le faire 
sans difficulté. Car tel est notre plaisir. 
Donné à Paris le 12e jour de septembre l'an de grâce 1594 et de 
nostre reigne le sixième. 

Signé HENRY. 
Par le Roy : Signé SUZE. 

 
(R de Laugardière, SHAP T19-1892) 
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Le grand siècle 
 
1606 
29 décembre : vente des rentes directes et seigneuriales sur le fief du 
Cousset, par Diane Descars (ou des Cars), dame de Lavauguyon et de 
Varaignes, héritière de la châtellenie en tant que fille de Jean, prince de 
Carency, comte de Lavauguyon, seigneur de Varaignes, et de Anne de 
Clermont-Tonnerre. (Laugardière) 
 
1607 
Jacques Stuard, seigneur de Varaignes, accorde à François Ferrand de 
Fornel, seigneur de Lascaux Bostison, le droit de réparer la chapelle dédiée à 
St Martial dans l’église de Bussière-Badil, ainsi que le droit d’y avoir 
tombeaux, ceinture et litres. Le seigneur du Cousset y avait aussi une 
chapelle avec sa litre et ses tombeaux. (R de Laugardière, SHAP T19-1892) 
 
1611 
4 juillet : décès, en son château de Varaignes, de Diane des Cars.  
Rechercher acte 
 
1617 
Baptême de la grosse cloche, qui se trouve toujours actuellement dans le 
clocher de l’église. L’inscription un peu énigmatique qu’on peut y 
déchiffrer : 
*†IHS*MARIA*SANCTE*IOANNES*BAPTISTA*ORA*PRO*NOBIS* 
PARIN*ESTIENNE BOVTHINON* MARINE*DAMOISELLE* 
LOYSE*DELAVAV*1617* 
DE LACH…RE*CHARLES*IVGE*DE LA CHASTELANIE*DE* 
VARAIGNE* 
TEDEVM LAVDAMUS* 
A ESTE*B*P*MI*BOVRINET*P*F*P*M*C DVBOYS  DI   MA MI  – 
DVHAMEL 
 
pourrait se traduire par : 
Jésus, Marie, Saint Jean-Baptiste, priez pour nous. 
Parrain Etienne Bouthinon marraine Demoiselle Louise Delavau

5
1617  

De Lach… Charles, juge de la châtellenie de Varaignes 

                                                   
5
 Il s’agit très probablement de Louise de St Laurent, qui épousa en 1606 Léonard de Lavaud, 

fils de Etienne, lieutenant de la juridiction de Varaignes 
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Nous te louons, Dieu 
A été bénite par  M J. Bourinet

6
, Prêtre. Faite par M C. Dubois DI MA et M 

J. Duhamel  
 
1618 
18 juillet : Jacques Destouars, comme héritier de Diane Descars, passe à 
Périgueux le bail à ferme pour une année de la terre et seigneurie de 
Varaignes et dépendances en cens, rentes, lods, ventes, greffes, moulins et 
four à ban, métairies et terres, autres droits et devoirs seigneuriaux. 
(Laugardière) 
 
1627 
Début des registres paroissiaux de Varaignes, tenus par le curé Bourrinet.  
 
1631 
6 février : un nouveau né préalablement ondoyé le 9 octobre 1630, est 
officiellement baptisé : 
L’an 1630, le neuvième d’octobre, est né un enfant mâle fils à noble Louys 
de Fonlebon, escuyer, sieur de Bruysson, demeurant à sa maison noble du 
Puy, paroisse de Meysonnes, et à Marie de Leymerie, du lieu et bourg de 
Varaigne, lequel, à cause de l’évident danger de mort, a esté baptisé par 
Jehan de Leymerie en absence d’autres personnes, comme m’a esté rapporté 
par Jeane Bouthinon, sage-femme approuvée du présent bourg de Varaigne. 
Et advenant le sixième jour du moys de février mil six cens trente et un, le 
susdit enfant a esté apporté à l’esglise dudit Varaigne, et moi, Léonard 
Barbaganges, curé dudit Varaigne, luy ay exhibé les sacren cérémonies et 
prières de l’esglise et luy ay donné le nom Charles et a esté son parrin 
Maistre Charles Bouthinon, notère royal du lieu de la Grellière, paroisse de 
Sousdac, et marrène Jeane Duport, fille à Me Hellie Duport, procureur 
d’office de la chastellenie de Varaigne, et à Françoyse Philippe, du susdit 
bourg mais à cause du bas aage de ladite Jeane Duport, a tenu en son lieu et 
plasse ledit enfant la susdite Françoise, mère de ladite Jeane en présance 
des susdits. (BMS, transcription : Association généalogique de la Charente) 
 
1644 
7 janvier : décès de Mathias Bouthinon, notaire royal du bourg de Varaignes. 
 
13 avril : décès de messire Charles Bouthinon, juge de Varaignes (BMS) 
 
1676 
15 décembre : décès de messire Léonard Bouthinon, juge de Varaignes. 

                                                   
6
 Nous rettrouvons effectivement ce prêtre, curé de Varaignes, qui tient les premiers registres 

paroissiaux en 1627. 
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1684 
Le procureur du roi requiert information contre Me Thomas Bernard, 
praticien et fermier de la seigneurie de Varaignes, qui, abusant de l'autorité 
que lui donne sa qualité de fermier, commet beaucoup d'exactions et 
contraint les pauvres paysans de sa juridiction de bêcher ses vignes, faucher 
ses prés, labourer ses terres, faire ses charrois et d'autres corvées sans 
aucun droit, leur fait payer vingt-cinq ou trente sols par setier au-delà des 
évaluations ou du prix courant du blé de la rente, et pratique diverses autres 
concussions avec violence et par de mauvais moyens. Les pauvres 
laboureurs n'osant s'en plaindre, le procureur du roi demande qu'il lui soit 
permis d’informer de tous ces excès, et au fin de la preuve, de procéder par 
censures d’église. (AD24 B 184) 
 
10 septembre : ayant pu consulter une archive privée qui relate un double 
homicide dans lequel la victime est ce même Thomas Bernard, M Gustave 
Hermann en donne une transcription dans le tome XXII de la SHAP. Voici 
le résumé de l’affaire : 

Le jour dit, alors que tout le monde vendangeait à Varaignes, Guillen 
Bernard dit Lajarte se rend sur ordre de son père Thomas Bernard, à 
une de ses parcelles de vigne dite du Chasteler. Il y trouve Jean 
Duport dit Lamirande

7
 armé d’un fusil et Pierre Giry dit Cermaine 

armé d’une épée et d’un pistolet, bien décidés à l’empêcher de 
vendanger. Guillen s’en retourne chez son père, appelle son frère 
(autre Thomas Bernard) à la rescousse et tous trois, armés de fusils 
de chasse, reviennent à la vigne. Une altercation s’ensuit, le dit 
Lamirande tire à bout portant sur Thomas Bernard père qui est tué 
sur le coup. Son fils Lajarte riposte mais comme son fusil n’est 
chargé que de menu plomb, Lamirande n’est que légèrement blessé.  
On croit comprendre qu’ensuite, Lajarte réussit à s’emparer du 
pistolet de Giry et à tirer sur Lamirande qui s’enfuyait, le blessant 
grièvement cette fois, puisque Lamirande décèdera deux jours plus 
tard. 
Sur ce, bien que s’estimant en état de légitime défense mais 
craignant la rigueur des lois, les deux frères jugent préférable de 
prendre le large. 
Deux ans plus tard, en 1686 , le roi Louis XIV leur accordera des 
lettres de grâce et de rémission. 

 
1688 

                                                   
7
 Ce surnom peut faire penser à quelqu’un qui serait propriétaire ou exploitant des terres du 

lieu-dit les Mirandes. 
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Les gens tenant le siége présidial établi par le roi en la ville de Périgueux, 
assemblés au nombre porté par l'ordonnance, ayant été informés que Elie 
Dayres, sieur des Rolfies, lieutenant de la juridiction de Varaigne, 
Busserolles et Bussière, continuait à percevoir des droits excessifs, bien qu'il 
ait été condamné déjà à restituer ce qu'il avait exigé, pratiquait des 
concussions et exactions contre ses jurisdits (justiciables) par voie d'autorité 
et de violence, le déclarent incapable d'exercer à l'avenir sa charge de 
lieutenant en la juridiction de Varaigne et tous autres offices de judicature, 
lui défendent d'en faire jamais les fonctions sous peine de faux, le 
condamnent à la somme de 150 livres d'amende envers le roi et à aumôner 
aux pauvres de la juridiction de Varaigne la somme de 50 livres qui leur 
sera distribuée par le curé de Varaigne. Le présent jugement sera lu à 
l'audience présidiale, publié et lu à l'ordinaire de Varaigne et enregistré au 
greffe de ladite juridiction à la diligence du procureur d'office.  
(AD24 B 201) 
 
1694 
19 avril : décès de Messire Louis Dolet, prêtre, docteur en théologie et curé 
de la paroisse de Varaigne, après avoir reçu tous les sacrements de note 
mère Ste église, et donné toutes les marques d’un homme véritablement 
prédestiné, soit par la grande résignation qu’il avoit à la volonté de Dieu, 
soit par les actes continuels qu’il faisoit d’une héroïque vertu, 
recommandant son âme à Dieu, tantot aux pauvres qu’il avoit tant aimé et 
dont on pouvoit l’appeler le père, tantot à ses amis, mais singulièrement à 
celui qui devoit être son successeur, souhaitant qu’il fît souvent des prières à 
Dieu pour son repos, et fut enseveli le 20è du même mois dans l’église de la 
paroisse de Varaigne… (BMS, transcription : Association généalogique de 
la Charente) 
 
1705 
Cession du fief de Vaubrunet par Louis de Labrousse à Jean-Baptiste de 
Marendat, sieur du Cousset, gendarme de la garde du roi, habitant en sa 
maison noble du Cousset, paroisse de Varaignes. 
 
1708 
Plainte de Léonard Boutinon sieur Dumas, habitant du bourg de Varaigne, 
contre François Boutinon sieur de la Meynardie, qui, dans l'église 
paroissiale, a cassé à coups de cognée le banc, placé près de l'autel de St-
Michel-Archange, dont le plaignant et son défunt père avaient toujours joui 
paisiblement. (AD24 B309) 

Le siècle des lumières 
 
1720 
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24 avril et 16 mai : sur les poursuites des créanciers de la maison 
Lavauguyon, vente à messire Vincent Le Blanc, écuyer, conseiller du roi, 
des terres et seigneuries de Lavauguyon et Varaignes pour la somme de onze 
cent vingt-cinq mille livres. (Laugardière) 
 
1723 
1er octobre : Vincent Le Blanc revend les mêmes terres et seigneuries à 
messire Pierre Jacques de Laye, président de la cour des comptes du roi. 
La terre de Varaignes consiste en un château et maison noble composé de 
deux corps d’hôtel, une grosse tour, un pavillon et une galerie, granges, 
greniers, écuries, jardins, parcs et prés clôturés, terres labourables et non 
labourables, prés, bois, taillis, moulins, dîmes inféodées, droits de guet et 
corvées, foires et marchés, banvin, péage, vignes et autres domaines, droits 
de justice haute, moyenne et basse, dans l’étendue de ladite terre et 
seigneurie et dans les paroisses de Bussière-Badil, Busserolles, le Moustier, 
Soudat et Roussine. (Laugardière) 
 
1729 
Vincent Le Blanc est décédé et de Laye, l’acheteur de la seigneurie de 
Varaignes, n’a pas pu payer la somme de deux cent mille livres. 
Le 13 octobre, ses biens sont saisis et mis sous la main du roi. Les biens 
constituant la seigneurie sont décrits avec précision au procès verbal : 

Le fond, tréfond, superficie du château noble et principal manoir, 
seigneurie et châtellenie de Varaignes, consistant, dans ledit 
château, avec un jardin, grange, écurie et grenier au dessus, four 
banal, le tout dans ledit bourg de Varaignes appelé le Parc.  
Plus cinq journaux appelés les Loubres, situés dans la paroisse de 
Varaignes ;  
plus un autre grand, appelé le Pré grand, susdite paroisse, sur la 
rivière de la Boudre

8
, de vingt journaux ou environ ;  

plus trois autres prés, dans la paroisse de Busserolles… 
plus trois moulins banneaux, leurs écluses et leurs dépendances, 
deux desquels sont situés dans la paroisse de Varaignes, l’un appelé 
le moulin du Crochet, l’autre appelé le Papau, situé sur la rivière de 
Bandiac, et le troisième appelé le moulin de Lamy, sur la rivière de 
Tardoire, dans la paroisse de Montbron, enclave de Varaignes. 
Plus deux autres moulins particuliers, paroisse de Buxière… 
Plus cinq étangs et une serve, situés dans la paroisse de 
Busserolles… 
Plus deux méteries situées, l’une près le bourg de Varaignes, 
appelée des Loges, et l’autre dans la paroisse de Montbron appelée 
de Chez-Clergeau. 
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 Bandiat 
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Plus le péage ou passage du grand chemin de la Tricherie, et le 
péage ou passage du grand chemin dans les bourgs de Varaignes, 
Buxières et Buxerolles, les jours de foire et de marché. 
Plus les droits honorifiques dans les églises et les paroisses de 
Varaignes, de Moutière, de Soudac, de Buxières et Buxerolles ; 
Ensemble les autre cens seigneuriales, redevances directes, 
féodalles, foncières, dépendante de ladite terre et seigneurie de 
Varaignes, de Montrois

9
, de Soudac, de Buxières et Buxerolles, dans 

l’enclos de Saint-Maurice de Montbron en Périgord et dans parties 
des paroisses de Faussignac

10
, Pluviers, Acoussières

11
, de la 

Chapelle-saint-Robert… 
Plus la justice haute, moyenne et basse dans l’étendue desdites 
terres et paroisses… 
Trois cents journaux ou environ de vignes, qui sont en roture, 
confrontant au grand chemin de Montbron 

Cote ? 
 
1731 
Plainte de Jean-Baptiste Faure de Gagnolle, curé de la paroisse de Varaigne, 
qui aurait été gravement insulté dans l'église par le sieur François Peyris, 
médecin du bourg de Varaigne, au moment où il se disposait à rendre 
compte aux principaux habitants de l'emploi des deniers de la fabrique, en 
présence de monsieur Me Isaac Artiguye, prêtre licencié de Sorbonne, curé 
de Teyjat et visiteur de l'archiprêtré de Nontron, en vertu de la commission 
de Mgr l'évêque de Limoges. (AD24 B377) 
 
Nous pouvons lire dans le registre paroissial : 
Pendant les dix-huit années que contient ce registre [1731 à 1749], M Faure 
de Gagnolle a gouverné la paroisse et M Bardinet lui a succédé. Ce dernier 
a eu le bénéfice par résignation après deux ans de vicariat. 
Dans le courant de ces dix-huit années, M Gagnolle a eu pour coadjuteurs 
Mrs Lacouture, Lavaud, Copperie cordelier, Goursaud et Bardinet qui a 
pris possession du bénéfice le 10 août 1747. 
 
1735 
9 novembre : décès de Pierre Bouthinon, sieur de Puygrelier, juge de 
Varaignes. (BMS) 
 
1736 
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 Eymouthiers 

10
 Souffrignac 

11
 Saint-Saud-Lacoussière 
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Informations à la requête du procureur du roi contre Jean Verneuil, accusé 
d'avoir assassiné, dans la paroisse d'Eymoutier-Ferrier, le nommé Léonard 
Laurent, greffier de la juridiction de Varaigne. (AD24 B 403) 
 
1741 
9 janvier : Mort de Messire Jean de la Couture, prêtre et vicaire de la 
paroisse, âgé d’environ quarante ans. Il est enterré dans la chapelle Notre-
Dame de l’église. (BMS) 
 
1737 
Prestation de serment de Me Thomas Bernard, sieur de la Jartre, gradué en 
droit, pourvu de l'office de juge de la terre et châtellenie de Varaignes. 
(AD24 B 408) 
 
1738 
12 septembre : André Plazer, prisonnier âgé d’environ soixante ans, vivant 
mary de Laurence Laurens, retenu dans les prisons de la présente 
juridiction

12
, est décédé le onze environ huit heures du soir et a été innumé 

dans le cimetière de la présente paroisse, lequel dit Plazer étoit ci devant 
habitan du village de Maudeuil, paroisse d’Emoutier Ferrier. (BMS) 
 
1747 
10 août : M Bardinet remplace M Faure de Gagnolle comme curé. Ce 
dernier, probablement malade, continue d’habiter le presbytère où il décède 
quelques mois plus tard. (BMS) 
 
1748 
1er avril : décès de l’ancien curé Faure de Gagnolle à l’âge de soixante ans. 
Étrangement, son acte de décès a été rayé de façon à le rendre totalement 
illisible, et réécrit en dessous, faute de place, en petits caractères. L’acte ne 
mentionne pas s’il a été enterré dans l’église. (BMS) 
 
1751 
23 novembre : sentence rendue par Thomas Bernard, juge sénéchal civil et 
criminel de la châtellenie de Varaignes.  
Nous savons que la châtellenie de Varaignes possédait le droit de haute 
justice

13
, c'est-à-dire qu’elle pouvait prononcer des sentences de mort. 
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 La prison se tenait dans le château. 
13

 La haute justice donne droit de connaître les causes nobles, les causes majeures, crimes de 
sang, délits passibles de peine de mort (viol, fausse monnaie...), de condamner à mort, d’avoir 
une juridiction contentieuse, de nommer des tuteurs et curateurs, de faire des cris (annonces 
publiques), de posséder une fourche patibulaire à trois piliers et/ou carcan, de confisquer les 
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Une femme de Busserolles, accusée d’avoir tué son mari d’un coup de 
pistolet fut condamnée à faire amende honorable, nue en chemise, la corde 
au cou, tenant en ses mains une torche de cire ardente du poids de deux 
livres, au devant de la principale porte et entrée de l’église paroissiale de 
Varaignes, où elle sera amenée et conduite par l’exécuteur de la haute 
justice, ayant un écriteau devant et derrière avec ces mots : HOMICIDE DE 
SON MARI, et là, étant tête nue et à genoux, déclarer que méchamment, elle 
a été homicide de son mari, dont elle se repend et demande pardon à Dieu, 
au roy et à la justice. Cela fait, aura le poing de la main droite coupé sur un 
poteau qui sera planté au devant de ladite église, après quoi sera conduite 
par l’exécuteur en place publique du bourg de Varaignes où elle sera 
pendue et étranglée, à une potence dressée à cet effet, jusqu’à ce que la 
mort s’ensuive… 
La sentence fut confirmée par un arrêt de la cour et parlement de Bordeaux 
du 20 décembre 1751. 
(Dubois p.13) 
 
1753 
10 juin : le dixième juin, jour de Pentecôte mil sept cent cinquante trois, se 
noya dans la fontaine St Jean, en dessous le bourg pendant vêpres, 
Marguerite Naliac, dite Turne, pauvre âgée de soixante ans, fille légitime de 
Simon Naliac et de Marguerite Pougnac, au village de Chez-Guillou, et fut 
enterrée le lendemain an cimetière. (BMS, transcription : Association 
généalogique de la Charente) 
 
15 juin : il fit un si grand orage, dans les fonds de la coste seulement, près la 
croix de la Parade, que l’éclair qui précéda le coup de tonnerre tua tout à 
coup Marcelle Aupy, qui s’était mise sous un noyer avec son frère, lequel ne 
ressentit qu’un feu cuisant aux jambes. Elle étoit enceinte, on l’ouvrit mais 
l’enfant malheureusement, se trouva mort. (BMS, transcription : Association 
généalogique de la Charente) 
 
1754 
20 mai : fait rarissime pour l’époque, Anne Brandy, femme de Mathurin 
Vignaud, met au monde des triplés, un garçon et deux filles nées deux 
heures après leur frère. Le garçon mourra le lendemain et les deux sœurs 10 
jours plus tard. (BMS) 
 
1755 
Prestation de serment de Pierre Charron, bourgeois, qui s'est rendu fermier 
des greffes de la châtellenie de Varaignes. 

                                                                                                                        
biens des condamnés à mort, de bénéficier du droit d’épaves. Le seigneur haut justicier doit 
avoir prisons et geôliers. 
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1763 
Mariage de damoiselle Marie de Labrousse, fille de Joseph de Labrousse, 
seigneur de Vaubrunet, à Teyjat, ancien officier d’infanterie, avec messire 
Jean Joseph de Marandat, seigneur du Cousset et autres lieux. (registres de 
Varaignes). 
 
1764 
Juillet : la grêle, une fois de plus, a provoqué de gros dégâts. 

Ce jourd’hui vingt cinquième du mois de juillet mil sept cent 
soixante quatre, avant midy, en la ville de Nontron en Périgord, 
étude et pardevant le notaire royal soussigné, présents les témoins 
ci-après nommés ; ont été présents Jean Bosselut, sieur de la Borie, 
bourgeois demeurant au château du Bourdeix, paroisse du même 
nom, iceluy agissant tant pour lui que pour sieur Bertrand Bosselut, 
son frère absent pour lequel il fait fort d’une part, et Jean Plazer dit 
Grille, laboureur demeurant au village de Gauty, paroisse de 
Varagnes d’autre part. 
Lesquelles parties ont dit que par contrat du sept octobre mil sept 
cent soixante deux retenu par nous duement en forme, le dit Plazer 
auroit pris à titre de ferme pour neuf années desdits sieurs Jean et 
Bertrand Bosselut de la Borie, frères, un domaine ou métairie scitué 
au village de Gauty paroisse dudit Varagnes, tel et ainsi qu’il est 
spécifié et désigné par le dit contrat, duquel il auroit jouy la 
première année, sur le prix de laquelle il auroit fait reste de la 
somme de cent vingt livres, et que la récolte de la présente année 
ayant été grandement endommagée par la grelle, cela a mis le sieur 
Plazer hors d’état de payer  le prix de la ferme, ce qui l’auroit 
déterminé à demander au sieur de la Borie le résiliment du susdit 
contrat de ferme, à quoi iceluy, par commisération pour le sieur 
Plazer ayant acquiessé les dittes parties de leur bon gré et volonté 
ont résily et résilisent par ces présentes le contrat de ferme du susdit 
jour sept octobre mil sept cent soixante deux. (AD24 2 E 212) 

 
1776 
2 août : … a été enterré à Bussières messire Jean Joseph de Marandat, 
écuyer, seigneur du Cousset et autres lieux, décédé le jour précédent dans sa 
maison noble dans le bourg de Varraigne, âgé de soixante cinq ans, époux 
de dame Marie de Labrousse, lequel a été transporté à Bussières conduit par 
moi, soussigné curé de Varraignes, après lui avoir fait toutes les cérémonies 
funèbres dans notre église paroissiale dudit Varraignes, et ce en présence 
des témoins soussignés 
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Dupuy, curé de Varraignes, de la Croix, curé de Teyjat, Mathé, curé de 
Souffrignac, Pradignac, vicaire. (BMS, transcription : Association 
généalogique de la Charente) 
 
1784 
3 juillet : nomination à la cure de Varaignes du père François Ducoux

14
, 

ancien provincial du collège de Laval-Magnac, puis curé de St-Hilaire-
Latreuille. Il remplace Antoine Dupuy, décédé le 30 juin. Dureclus reste 
vicaire. (BMS) 
 
30 décembre : François Bardoulat, 11 ans, est trouvé mort noyé dans la mare 
de Gauty. (BMS) 
 
1786 
4 novembre : Louis Bernard, charpentier au bourg, trente sept ans, a été 
homicidé dans ce bourg, et, après avoir été examiné par la justice du lieu, 
ainsi qu’il paraît par le certificat de M le procureur d’office signé Bernard, 
ledit Bernard a été inhumé. (BMS, transcription : Association généalogique 
de la Charente) 
 

La révolution et l’empire 
 
1789 
Varaignes compte deux cent vingt trois feux et 600 communiants, ce qui, 
d’après les quotas généralement retenus, devait correspondre à environ 900 
habitants. (cahier de doléances, voir annexe 1) 
 
18 juillet : pendant que les parisiens prennent la Bastille, le seigneur de 
Varaignes et le curé de Bussière se chamaillent toujours au sujet des droits 
féodaux sur le territoire de Bussière.  
Un arrêt du parlement de Bordeaux déboute l’abbé de Ganderat qui a pris la 
qualité de seigneur du bourg de Bussière, alors que cette qualification 
appartient au seigneur haut justicier, donc au seigneur de Varaignes, mais le 
prieur est reconnu pour les droits de moyenne et basse justice. Il ne jouira 
plus très longtemps de ces droits ! 
(SHAP  tome XXXII 1905, Justice et prieuré de Bussière-Badil, par M 
Louis Sauvo-Desversannes) 

                                                   
14

 dans Baronnie de Marthon, l’abbé Mondon prétend que Jacques Roux, le curé rouge, fut 
curé de Varaignes de 1784 à 1787 mais celle allégation est démentie par les registres 
paroissiaux d’une part, et d’autre part par une biographie de Jacques Roux par A. Berland, où 
il est écrit que pendant cette période, Jacques Roux fut aumonier du château de Montauzier, 
puis vicaire de Cozes, en Saintonge. 
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1790 
La jeune révolution a besoin d’argent ; une enquête est diligentée auprès de 
chaque commune pour déterminer le niveau de l’impôt susceptible d’être 
prélevé. Les maires, ayant senti le danger, rivalisent dans les lamentations. 
C’est à qui paraîtra le plus misérable et exprimera le plus de doléances! 
À Varaignes : 

La misère qui est icy plus grande qu’alieur, la détraisse généralle 
des habitans, le peu de ressource qu’on y trouve, l’ingratitude du sol 
est cause du peu de mariage qui y ont lieux annuellement et de la 
médiocre population, et surtout, la masse exessive des impositions 
que supporte cette paroisse. 
On observe icy générallement que le sol de cette paroisse est peu 
fertille et difficile à cultiver presque partout, et divisé en coteaux et 
valons étroits d’où il résulte que les grandes pluyes entrennent toute 
la terre des coteaux et ravine les valons dont l’eau forcée par le peut 
de largeur des valons entraîne ensuite toute la terre meuble jusqu’au 
tuf et aus rochers, ce qui détruit très souvant les médiocres récoltes 
des propriétaires et endomage les vignes qui donnent le principal 
revenu de cette paroisse.

 
(AD24 L 1) 

 
Le conseil se plaint ensuite que la majorité des prés appartiennent aux 
seigneurs et à un autre ci-devant privilégié, et que les habitants ne pouvant 
pas élever de bétail, ne peuvent pas non-plus cultiver le blé. 
 
1791  
Le curé François Ducoux est tenu de déclarer le montant de la dîme qu’il a 
perçue, pour les années 1777 à 1790 : 
 

Année 
Froment 
(sacs) 

Méture 
(sacs) 

Orge 
(sacs) 

Avoine 
(sacs) 

Blé 
d’Espagne 

(sacs) 

Vin 
(barriques) 

1777 106 83 8 10 132 36 
1778 109 99 8 19 66 63 
1779 120 119 11 21 212 152 
1780 96 77 2 8 163 130 
1781 78 71 8 10 176 174 
1782 120 117 19 9 220 158 
1783 90 73 2 15 111 139 
1784 104 42 0 16 288 130 
1785 48 32 0 7 80 288 
1786 106 33 0 4 90 144 
1787 118 94 0 10 124 100 
1788 77 70 0 10 79 88 



35 

1789 72 62 2 14 143 46 
1790 74 67 2 10 124 66 

 
On distingue, au travers de ce tableau les bonnes et les mauvaises années, 
surtout pour le vin. Les bonnes années, par la quantité sinon par la qualité : 
1785, 1781, 1782. Les mauvaises années : 1777, 1778, 1789, 1790. 1788 est 
aussi une année médiocre, toutes productions confondues. 
On y voit aussi que le blé d’Espagne (maïs) constitue une part importante de 
la production céréalière. 
 
Le même curé se voit reprocher par l’assemblée municipale d’avoir mal 
calculé le nombre d’habitants (1060) car il y a inclus des absents depuis plus 
d’un an. On lui reproche aussi de n’avoir pas employé ses bénéfices au 
soulagement des pauvres, comme il le prétend. 
Mais les ennuis du Curé Ducoux ne s’arrêtent pas là. Réfractaire et accusé 
d’avoir tenu des propos séditieux, il est enfermé à la règle de Limoges. 
(Odette Plazer, Chroniques nontronnaises n°20 – 2004) 
Le curé Ducoux quitte Varaignes probablement en juin 1791 (il signe un 
dernier acte le 31 mai). Benoît Lacroix le remplace dès le mois de juin. Ce 
dernier ne suivra pas la voie de son prédécesseur puisqu’il convolera avec 
une demoiselle Françoise Bourrinet, aura plusieurs enfants et deviendra 
receveur des droits et adjoint au maire. 
 
22 mai : plusieurs particuliers attroupés s’étant introduits dans l’église de 
Varaignes vers les quatre heures du soir, en enlevèrent les bancs et les 
chaises des particuliers, tendirent le drap mortuaire au milieu de l’église et 
dansèrent autour. (AD24 7 L 7) 
 
1793 
Le curé Ducoux meurt en détention. Il est remplacé par Magy d’Andelais 
(c’est Lacroix qui le remplace ; Andelais ensuite ?) mais ce dernier, 
réfractaire à son tour au bout de six mois, quitte la France et se réfugie à 
Bologne, en Italie. (Odette Plazer, Chroniques nontronnaises n°20 – 2004) 
 
 
1794 
12 floréal (premier mai) réquisition : le district de Nontron doit fournir de 
2600 quintaux de pommes de terre destinées à l’ensemencement dans les 
Basses Pyrénées. 
Lidonne François, meunier à Varaignes, épouse Bernard Henriette, 
demeurant à Caillaud, paroisse de Teyjat. (BMS Teyjat) 
 
Une enquête sur les moulins du canton de Javerlhac (AD 24 7 L 85) 
mentionne pour Varaignes deux moulins : 
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- Le moulin du crochet qui peut moudre 60 livres de farine par heure, 
mais ne peut moudre que six heures par jour en été et environ seize 
heures durant le reste de l’année, avec des interruptions dues aux 
glaces pendant les grands froids. 

- Le moulin Depinond plus connu sous le nom de moulin de 
Varaignes, qui peut moudre 70 livres de farine par heure, mais doit 
s’arrêter pendant les grosses eaux qui durent en moyenne quatre ou 
cinq jours par an. 

 
1798 
12 septembre : mort à Varaignes où il s’était retiré, de Pierre Bourrinet, né à 
Soudat en 1730, qui fut curé de Marthon de 1767 à 1792. 
(Baronnie de Marthon, Adolphe Mondon, Angoulême 1895) 
 
1801 
25 janvier (5 pluviôse an IX) : délibération du conseil sur la foire du 20 
brumaire (11 novembre, foire de la st Martin) 

Le Conseil, considérant que la commune de Varaignes est assez 
considérable  par elle-même et placée de manière à offrir quelque 
avantage pour le commerce, le  chef-lieu présente une population au 
moins de trois cents habitants et dans l’enceinte du bourg des places 
très vastes, ce qui pourrait favoriser un nouvel établissement soit 
d’une foire par mois ou de marché par décade ce qui serait d’autant 
plus nécessaire pour la commune de Varaignes qui tout à l’heure est 
dénuée de toute ressource pour subvenir à la masse énorme des 
impositions dont elle est gravée. Cette mesure avait été mise en 
pratique il y a environ trois cents ans où le ministère de ce temps-là, 
à la sollicitation des habitants et d’après les ravages d’une guerre 
intestine

15
 ordonna la tenue de deux marchés par semaine l’un pour 

le lundi et l’autre pour le vendredi avec quatre foires tenues à 
différentes époques de l’année. De tous ces établissements, il ne 
nous reste qu’une foire qui tombe le vingt brumaire. Dans le temps 
et au commencement de la Révolution, on a tenté en vain le 
rétablissement d’un marché par décade. Mais nous espérons que le 
gouvernement actuel jaloux du bonheur du peuple voudra bien 
accueillir nos respectueuses demandes tendant à obtenir un marché 
par décade. 
Le Conseil pour ce ayant délibéré invite le citoyen maire à faire 
toutes les pétitions et généralement tous actes nécessaires pour y 
parvenir. Dont de tout ce que dessus a été rédigé le présent procès-
verbal de convocation et de délibération, copie duquel sera envoyée 

                                                   
15

 Allusion aux guerres de religion ? Celles-ci ne commencent pourtant qu’en 1562. 
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au Sous-préfet de l’arrondissement de Nontron et la présente minute 
déposée dans les archives de la présente commune. 
Délibéré à Varaignes, le cinq pluviôse an neuf de la République 
Française une et indivisible. (archives G. Delage) 

 
1802 
29 janvier : décès de Joseph Bouthinon, 61 ans, sieur Dumas, qui fut avocat, 
juge sénéchal de Varaignes. (BMS) 
 
17 octobre : rôle des portes et fenêtres de la commune de Varaignes pour 
l’an XI. (archives G. Delage) 
 
1814 
Construction du pont sur le ruisseau qui coule au bas du bourg. 
 (archives G. Delage) 
 

La restauration 
 
1835 
Deux registres des délibérations du conseil municipal, concernant les années 
1835 à 1878, sont conservés à Périgueux sous la cote E DEP 1741. Les 
registres antérieurs ont disparu. Il est à noter que ces deux cahiers n’ont pas 
été reliés dans l’ordre chronologique, ce qui n’en facilite pas la lecture.  
Au-delà des préoccupations récurrentes du conseil (entretien des chemins, 
demandes de secours aux indigents, bénéficiaires de l’assistance médicale 
gratuite, désignation des répartiteurs…), ces registres constituent une 
mémoire des principaux évènements qui ont concerné la communauté 
villageoise. 
 
À la deuxième page du registre, on trouve la déclaration suivante : 

La halle de Varaignes a été construite l’année mil huit cent trente-
cinq, sous l’administration de MM Duverger [Allafort-Duverger], 
maire et Ducluzeau, adjoint, et MM Jalanihat, Dague, Bouthinon, 
Champagnat, Dutemple, Britinoux et Bounithon, membres du conseil 
municipal. Elle a été bénie par le vénérable M Boussé-Lavenaud, 
curé de cette commune. 
Les dons volontaires ont suffi à cette construction, ce qui prouve la 
bonne harmonie et l’union qui règnent parmi les habitants. 
Les travaux ont été dirigés par le sieur Jalanihat, sur la demande 
dudit conseil. 
Fait à la mairie de Varaignes le 14 septembre 1835. 
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Que trouvait-on sous la halle ? Nous l’apprenons un peu plus loin grâce au 
tarif fixé pour le placement des marchandises les jours de foire et de marché: 
un boulanger, un boucher, un sabotier, un cloutier, un quincalier (sic), un 
taillandier, un marchand de barriques, un marchand de cercles. Il s’y 
trouvait, ainsi que sur la place publique, des bancs plats qui étaient loués au 
mètre. 
Les droits de plaçage feront, tous les trois ans, l’objet d’une adjudication. 
 
10 mai : les frais de scolarité sont fixés à 2F par mois pour ceux qui 
apprennent à lire et 3F pour ceux qui apprennent à lire et le calcul. La partie 
fixe du traitement de l’instituteur est de 200F par an, à laquelle s’ajoute une 
indemnité de logement de 150F. 
 

 
Signatures des membres du conseil en 1835. 

 
L’enquête du préfet Cyprien Brard nous donne quelques éclairages sur les 
pratiques agricoles : peu de prairies artificielles et de betteraves fourragères, 
peu d’élevage. On emploie du fumier de paille de céréales, de feuilles 
d’arbres, de bruyères, pas de chaux et très peu de plâtre cuit. On ne pratique 
pas l’assollement triennal. 
Le cheptel se compose de 16 chevaux, 20 ânes, 11 mulets, 164 bœufs, 2 
vaches, 2000 moutons, 800 cochons. (AD24 6 M 536) 
 
28 juillet : dégâts causés par l’orage (archives G. Delage) 
 
1836 
Le recensement dénombre 978 habitants. 
Parmi les commerçants : 4 boulangers, un boucher, 3 aubergistes, un 
cafetier, 3 marchands (sans précision). 
Parmi les ouvriers et artisans : 4 meuniers, un maçon, un tuilier, 4 terrassiers, 
6 charpentiers, un menuisier, 2 couvreurs, un cloutier, 2 serruriers, un 
armurier, 6 maréchaux, 2 charrons, un tonnelier, un forgeron, 7 tisserands, 
12 tailleurs ou tailleuses, 4 cordonniers. 
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On trouve aussi bien sûr, le curé et son sacristain, un instituteur et une 
institutrice, une sage-femme, un notaire et un capitaliste (sic), 22 servantes et 
20 domestiques. 
Mais la majorité de la population vit de l’agriculture : 82 propriétaires, 58 
cultivateurs, 60 colons, un bordier. (AD24 6 M 51) 
 
Cette année, le projet de construction de la route de Nontron à Marthon 
prend forme. La commune cède gratuitement des terrains. 
 
1837 
16 avril : le préfet proroge pour trois ans les fonction de maire et d’adjoint de 
MM Allafort-Duverger et Ducluzeau. 
 
1839 
10 mai : considérant que les produits de la commune consistant 
principalement en vins dont l’exportation se fait principalement en 
Limousin, le conseil souhaite que soit classé le chemin de grande 
communication de Mareuil à St Mathieu par Piégut, et que ce chemin passe 
par Varaignes et Teyjat. Une pétition assortie d’une souscription est envoyée 
dans ce sens au sous-préfet. 
 
1840 
9 août : le préfet maintient M Allafort-Duverger Eusèbe comma maire et M 
Léonard Ducluzeau adjoint. 
 
1842 
17 juillet : le conseil de fabrique sollicite la municipalité pour financer des 
travaux indispensables à l’église mais celle-ci se refuse à voter un impôt 
extraordinaire qui ne ferait qu’ajouter au malheur des classes laborieuses 
qui peuvent à peine payer les impôts qui les grèvent en ce moment. 
 
1843 
27 janvier : le préfet nomme adjoint M Jalanihat Léonard, en remplacement 
de M Ducluzeau décédé. 
 
5 février : le conseil réclame une ligne de communication avec Piégut, lieu 
considérable où chaque semaine se tiennent des marchés de la plus haute 
importance … afin de faciliter l’écoulement de nos produits. 
 
4 septembre : MM Allafort-Duverger est maintenu comme maire et Dereix-
Dutemple Jacques est nommé adjoint. 
 
1844 
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20 février : le cadastre dit napoléonien est enfin terminé pour la commune de 
Varaignes. Le cadastre et les matrices cadastrales qui lui sont associées 
constituent une source précieuse d’informations pour l’histoire locale. 
Pour chaque parcelle, la nature de l’occupation du sol est définie par une 
lettre (T pour terre, V pour vigne etc.)  
Sur le plan ci-après, les lettres ont été remplacées par des couleurs, ce qui 
permet de mieux visualiser la répartition et l’importance des cultures : les 
bois et taillis cantonnés au nord de la commune, dans une partie presque vide 
d’habitations, les prairies le long des cours d’eau, les terres cultivées, les 
vignes et quelques friches se répartissent la plus grande partie du territoire. 
On peut noter la grande importance relative de la vigne à cette époque. 
Joseph de Verneilh-Puyraseau, dans son Histoire d’Aquitaine, relève que 
c’est la contrée de l’arrondissement de Nontron où les vins sont les plus 
estimés. 
Les matrices

16
 font état de 273 maisons, 2 moulins et un pressoir à huile. 

                                                   
16

 AD24 63 P 965 
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Échelle : les carrés ont 400 m de côté. 
 

Superficie communale : 1710 ha 
Bois, taillis et châtaigneraies: 320 ha (18,7%) 
Terres cultivables : 678 ha (39,6%) 
Prairies : 84 ha (4,9%) 
Vigne : 442 ha (25,8%) 
Landes, friches et bruyères : 135 ha (7,9%) 

   

Le reste soit 51 ha, est constitué par les jardins, les voies de communication, 
les étendues d’eau, les cours d’eau et les surfaces bâties. 



42 

13 mars : le maire écrit sur le registre des délibérations : j’ai payé 60F à 
Petit, aubergiste. L’enseigne de ce dernier est toujours lisible dans une ruelle 
du bourg. 
 

 
 
10 mai : le conseil demande la révocation de l’instituteur M Vignière dont le 
grand âge et les infirmités ne lui permettent plus d’enseigner l’écriture 
puisqu’il a beaucoup de peine à apposer sa signature. D’ailleurs, il est sans 
élève depuis plus de deux ans ! 
 
1845 
3 octobre : le conseil soutient la candidature, comme instituteur, de l’abbé 
Védey en remplacement de M Vignière qui a finalement démissionné. 
 
1846 
25 octobre : le maire et l’adjoint sont reconduits dans leurs fonctions. 
 
Lors d’une enquête sur l’état des églises de l’arrondissement de Nontron, le 
maire et le curé Laporte répondent chacun de leur côté et les réponses sont 
parfois divergentes. 
À la question l’église est-elle en bon état d’entretien ? le maire répond : les 
murs et le pavé sont en bon état, le vaisseau n’exige pas de travaux mais les 
autels ont tous besoin d’être renouvelés. 
Le curé, lui, ne fait pas de détail, il répond : non, tout y est pauvre et 
misérable.  
À la question : offre-t-elle de l’intérêt sous le rapport de l’art ? Le maire 
répond : elle n’offre qu’un intérêt très ordinaire sous le rapport 
architectural. Sa forme est celle d’une croix latine. Elle ne remonte pas au-
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delà du quatorzième siècle, elle participe au style ogival rayonnant et 
flamboyant. Le curé répond laconiquement : non ! 
Le maire note encore que sa taille est très insuffisante, compte tenu du 
nombre de fidèles qui viennent des paroisses voisines. Le curé ajoute qu’une 
partie du peuple est obligé de rester dehors lors des fêtes et préconise de 
démolir une partie de l’édifice et de l’agrandir, tout en reconnaissant qu’il ne 
sait pas chiffrer les dépenses ni trouver les ressources correspondantes. 
 (AD 24 V101) 
 
1848 
La république est proclamée ; le 21 mars, un arrêté du commissaire du 
département nomme comme maire M Guillaume Sallée-Duqueyroi, et 
adjoint M Desbordes. 
 
28 avril : n’ayant pas de local, le maire loue pour 50F par an un appartement 
appartenant à M Desplaces, pour servir de mairie. 
 
5 mai : le nouveau maire dresse un état des objets mobiliers reçus de M 
Allafort-Duverger et reçoit les comptes de gestion. 
 
24 juillet : Le préfet remet à leurs postes MM Allafort-Duverger et Dereix-
Dutemple. 
 
8 octobre : pourquoi ce zèle révolutionnaire de la part du conseil ? le préfet 
est appelé citoyen préfet, les citoyens Allafort-Duverger et Guyon Jean sont 
nommés jurés du canton, mais très vite, on reprend la formulation monsieur. 
 
1852 
28 juillet : le préfet nomme maire M Allafort Pierre Eusèbe Duverger (sic) et 
M Dereix Jacques adjoint. 
 
1853 
6 février : au nom de l’empereur des français, le préfet nomme M Allafort-
Duverger Léonard en remplacement de M Allafort-Duverger fils qui vient 
d’être nommé juge de paix. M Dereix reste adjoint. 
 
1854 
15 janvier : dans le moment de disette extrême où l’on se trouve, un grand 
nombre d’indigents sont privés des aliments de la première nécessité, il est 
par conséquent du devoir de l’humanité de venir au secours de la classe 
malheureuse. Le conseil vote l’établissement d’un atelier de charité sur le 
chemin de Varaignes à Bussière-Badil. 
Les temps sont décidément difficiles ; le maire note dans ses dépenses : le 10 
juin, j’ai payé à Petit trente quatre francs pour du pain qu’il a fourni pour 
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les pauvres. Le 18 juin, j’ai payé à MM Boyer, Boisbertrand, du Cousset, 
Petit, Duverger, cent soixante quinze francs pour les avances qu’ils ont faits 
pour fournir du pain aux ouvriers qui ont travaillé à l’atelier de charité. 
 
Une guerre oubliée, la guerre de Crimée (1854-1856) provoque la mort de 
six jeunes Varaignauds, en majorité victimes du typhus et du choléra causés 
par des conditions de vie insalubres et les défaillances de l’intendance.  

20 juillet 1854 : décès des suites du choléra, à l’hôpital militaire de 
Gallipori

17
 (Turquie d’Europe), du sieur de Chaumont François, 

voltigeur au 6e régiment de ligne (armée d’orient), né le 27 avril 
1825 à Varaignes. (état civil) 
8 juillet 1855 : François Mazeau, fusulier âgé de 26 ans, décède à 
l’hôpital militaire de Constantinople, d’une hémorragie suite à un 
coup de feu. Son décès n’est inscrit à l’état civil de Varaignes que le 
1er mars 1856 
5 septembre 1855 : Pierre Sallat, natif de Varaignes, voltigeur au 
2ème bataillon, 7ème régiment de ligne de l’armée d’orient, est tué par 
une bombe devant Sébastopol.  
15 février 1856 : Guillaume Vaisseau, natif de Souffrignac, décède 
du typhus. 
15 mars 1856 : Jean Sallat, fusilier de 24 ans, natif de Varaignes, 
décède du typhus.  
18 mars 1856 : Pierre Léger, fusilier âgé de 22 ans, décède du typhus 
à Constantinople. 

 
1855 
22 juillet : après une séance où l’adjoint faisait office de maire, M Barret-
Boisbertrand est devenu maire, sans qu’on ne trouve trace de sa nomination. 
 
16 août : la taxe sur les chiens est instaurée : 1 F pour les chiens de garde et 
de berger, 3 F pour les chiens de chasse et de fantaisie. 
 
1er novembre : une souscription signée par toutes les personnes charitables 
de la commune réunit la somme de 1 200 F pour venir en aide aux ouvriers 
indigents. 
 
1856 
19 juin : un tableau nominatif des habitants de la commune signé par le 
maire M Allafort Duverger indique 978 habitants dont 261 garçons, 194 
hommes mariés, 36 veufs, 236 filles, 193 femmes mariées, 58 veuves. 
(archives G. Delage) 
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 Pendant la guerre de Crimée, l’armée franco-anglaise établit ses cantonnements à Gallipoli 
où une épidémie de choléra fit 5000 victimes. 
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Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Varaignes à Sa 
Majesté Napoléon III, Empereur des Français, à propos de la naissance du 
prince impérial le 16 mars 1856 : 

Le Conseil Municipal de Varaignes est heureux de déposer aux 
pieds de votre trône la bien sincère expression de bonheur universel 
qu’a fait naître dans tous les cœurs la naissance du Prince Impérial. 
Cet heureux et providentiel événement fonde à jamais la glorieuse 
dynastie napoléonienne. C’est un lien de plus pour attacher la 
France à l’auguste empereur qu’elle s’est donnée. C’est un gage de 
plus et d’espérance et de sécurité pour le pays que vous avez sauvé. 
Nous n’avions que notre empereur à aimer. Désormais nous 
pourrons joindre à son nom, dans nos vœux comme dans nos prières 
et celui du jeune prince que la divine providence a destiné à 
continuer un jour votre œuvre et celui de la bien-aimée impératrice 
que ses vertus comme ses grâces ont rendue digne de s’asseoir à vos 
côtés sur le premier trône du monde. 
Vive l’Empereur, Vive l’Impératrice, Vive le Roi d’Alger

18
. 

Nous sommes avec le plus profond respect Sire, de votre Majesté, les 
très humbles serviteurs et fidèles sujets. 

(archives G. Delage) 
 
1857 
8 septembre : M Léonard Ducluzeau est nommé maire et M Bourinet-Boyer 
adjoint. Ils jurent tous deux obéissance à la constitution et fidélité à 
l’empereur. 
 
1858 
28 février : le maire propose l’aliénation de terrains communaux en friche 
afin de dégager des ressources pour l’acquisition d’une mairie-école.  
 
20 mai : le conseil admet comme irrécouvrables les prestations applicables 
aux personnes qui sont dans un état d’indigence absolue. 
 
25 juillet : les terrains communaux, que le conseil a décidé d’aliéner, ont été 
évalués à 955 F par le notaire Me Macary. Le conseil accepte de vendre à 
l’amiable le communal du Puy de Belet au curé Vedey qui en offre 2 000 F 
pour une estimation à 570 F par le notaire. Par ailleurs, le curé Vedey 
s’engage à établir une conduite d’eau entre la fontaine du vallon et le bourg, 
ce qui fait profiter les habitants d’une amélioration incontestable. 
Les autres communaux seront vendus aux enchères. 
 
1859 
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 L’idée émise de le titrer roi d’Alger par analogie avec le roi de Rome ne fut pas retenue. 
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20 mai : circulaire adressée par une commission instituée à Périgueux pour 
recueillir des souscriptions destinées à l’érection d’une statue au général 
Daumesnil, l’une des gloires du Périgord. Le conseil vote 25 F. 
 
1860 
10 février : un certain nombre de travaux sont considérés comme urgents, 
parmi lesquels, le nivellement de la place publique servant de champ de 
foire, et la reconstruction de la charpente du clocher lequel devra être 
surmonté d’une flèche aussi en harmonie que possible avec le style 
architectural de l’église. 
 
9 septembre : on signale le mauvais état du pont Roumeau, seul point de 
passage des voitures lourdement chargées servant à alimenter les forges du 
voisinage. 
 
8 octobre : Melle Brethenoux Marie, native de Varaignes et nièce du curé, 
est la première institutrice de l’école des filles. 
 
26 décembre : le conseil décite d’intenter toutes les actions nécessaires 
contre M Allafort Nicolas, qui cherche à s’approprier, en l’entourant de 
fossés, une partie de la place publique servant de marché aux cochons depuis 
un temps immémorial. Voir la suite de l’affaire à la date du 8 septembre 
1861. 
À la même séance, il est question de la construction d’une mairie-école des 
garçons car le propriétaire du local actuel en a décidé la vente à l’expiration 
du bail, le 1er janvier 1864. 
 
1861 
12 mars : consulté sur le tracé de la future ligne de chemin de fer devant 
relier Angoulême à Limoges, le conseil donne sa préférence au tracé par le 
nord de Nontron, en second lieu au tracé par le sud de Nontron. Des divers 
arguments avancés, le dernier est sans doute le plus décisif : ce sont les 
tracés qui desservent le mieux la commune de Varaignes. 
 
31 mai : le conseil accepte l’offre de l’abbé Vedey qui propose à la 
commune une maison du bourg, qui lui appartient, pour y établir l’école, la 
mairie et le logement de l’instituteur, moyennant le prix de 3 300 F. 
 
Affaire de l’ancien cimetière : malgré les revendications du conseil de 
fabrique et de l’abbé Vedey, le conseil décide la mise en vente du communal 
dit de l’ancien cimetière, pour financer l’acquisition de la maison d’école. 
Mais deux mois plus tard, l’évêque de Périgueux écrit au conseil ; 
argumentant que la fabrique de l’église de Varaignes a toujours eu la 
jouissance de cette terre, sans s’opposer formellement à la vente, il demande 
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que le produit de celle-ci soit affecté aux réparations de l’église et du 
presbytère.  
Le conseil persiste dans son choix inital, tout en assurant l’évêque que les 
édifices consacrés au culte sont l’objet de la sollicitude la plus constante. 
Nouveau rebondissement en septembre, après que le sous-préfet, 
probablement alerté par l’évêque, ait présenté ses observations, assorties 
d’un rapport sur l’état de l’église, dressé par un architecte désigné à cet effet.  
Le conseil n’a plus qu’à reconnaître qu’il convient de satisfaire aux 
observations de l’autorité supérieure, en souhaitant que les ressources soient 
affectées prioritairement à la charpente et à la couverture du clocher. 
Nous apprenons à cette occasion qu’une partie du presbytère sert, à cette 
époque, d’orphelinat. 
 
15 août : le conseil charge M Vannier, architecte à Nontron, d’établir le 
projet de transformation de la maison Vedey en maison d’école, qui devra 
comprendre le logement de l’instituteur, une salle de classe avec ses 
dépendances, préau, lieux d’aisance etc. 
La commune compte 57 garçons en âge scolaire (5 à 13 ans). 
 
8 septembre : M Allafort a manifesté auprès du préfet son intention 
d’intenter une action en justice contre la commune et le conseil est amené à 
développer ses arguments : le fait d’avoir déposé du fumier sur la dite place 
depuis plus ou moins longtemps ne constitue qu’une simple tolérance, M 
Allafort ayant d’ailleurs été traduit et condamné en simple police pour ce 
fait. 
 
1864 
28 février : le sieur Petit (s’agit-il de l’aubergiste ?) demande la démolition 
des lieux d’aisance de l’école, construits selon lui trop près du mur de son 
jardin. 
 
1865 
12 février : le presbytère est dans un tel état de délabrement qu’il est 
inhabitable. La somme à dépenser pour le reconstruire est évaluée à 9 000 F. 
 
1868 
31 mai : approbation des plan et devis du presbytère, dressés par M Roux, 
architecte à Nontron. 
 
1869 
30 août : la population se plaint depuis longtemps de l’exiguïté du champ de 
foire. Les jours de foire, le chemin de Varaignes à Bussière est encombré de 
bœufs, de boutiques de marchands forains, de charrettes chargées de cercles 
et de barriques.  
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Le champ de foire ne peut être étendu qu’aux dépends du jardin de M 
Nicolas Allafort-Duverger, d’une superficie de 35 ares mais le contentieux 
qui existe entre la municipalité et M Allafort ne facilite pas un arrangement à 
l’amiable. Ce dernier, pure coïncidence sans doute, projette justement 
d’édifier une construction dans le jardin en question, sur la partie convoitée 
par la municipalité. 
 
1870 
25 février : le juge de paix de Bussière,  préconise de déplacer le champ de 
foire hors du bourg, ce qui soulève bien sûr les protestations du conseil. Des 
souscriptions pour l’agrandissement de la place publique réunissent la 
somme de 2 837 F et le conseil n’entend pas modifier son projet. 
Conclusion de l’histoire ? 
 
6 mars :  
17 novembre : une participation de 3 942 F est demandée à la commune pour 
les dépenses de la garde nationale mobilisée (l’habillement l’équipement et 
trois mois de solde de la garde nationale étaient à la charge des communes). 
La somme est couverte par un emprunt et un impôt extraordinaire. Ces frais 
seront restitués (au moins partiellement) aux communes en 1872. 
 
24 novembre : par arrêté préfectoral, M Macary Charles Joseph est délégué 
pour remplir à titre provisoire les fonctions de maire. De même M Bourrinet 
Charles est délégué pour remplir à titre provisoire les fonctions d’adjoint. Il 
y a donc trois Bourrinet au conseil : Roger, Pierre et Charles. 
 
8 décembre : le conseil, sollicité pour organiser des travaux d’utilité 
communale pour venir en aide aux classes ouvrières, considère qu’il n’y a 
pas, dans la commune, un grand nombre de personnes pour lesquelles le 
manque de travail doit faire craindre les souffrances dont se préoccupe 
charitablement le gouvernement. 
On ne trouve pas, dans la suite du registre, d’autres échos aux évènements 
qui secouèrent le pays dans cette période (la guerre, la chute du second 
empire, la commune, la troisième république). Le conseil retrouve ses 
préoccupations principales, c'est-à-dire l’entretien des chemins et le tracé de 
nouvelles voies de communication. 

La troisième république 
 
1871 
31 décembre : M Laroussarie est maire. Nous ne connaissons pas la date de 
sa nomination. 
Une commission répartit sur les points du territoire qui en auraient le plus 
besoin les brigades de gendarmerie laissées disponibles par suite de la 



49 

cession de nos départements compris en Alsace et Lorraine. Le  conseil 
municipal demande la création d’une brigade à Bussière. 
 
1872 
30 mai : le budget de 1873 prend en compte la fondation d’une bibliothèque 
scolaire et le pavage de la halle. 
 
14 septembre : une demande d’autorisation de prise d’eau dans le ruisseau de 
Varaignes, au dessous du moulin, par la veuve Allafort-Duverger

19
 est 

l’occasion de dresser de très beaux plans en couleur du ruisseau et de son 
environnement. (AD24 7 S 88) 

 
 

                                                   
19

 Est-elle de la famille de Nicolas Allafort-Duverger ? 
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Le chemin dit de Varaignes à Nontron traversait le ruisseau à gué et les 
piétons empruntaient une passerelle. 
 
29 septembre : nouvel exemple des tiraillements entre la municipalité et la 
fabrique, représentée par le curé Comellas. L’architecte M Vannier, décédé 
depuis, avait exécuté des plans et devis de travaux dans l’église à la demande 
du curé. La veuve de M Vannier, qui réclame à la commune le paiement de 
ces plans, est déboutée car le curé connaissait l’opposition de la municipalité 
à ses projets. Finalement, le conseil de préfecture oblige la fabrique à payer 
la veuve de M Vannier. 
 
1873 
7 février : le conseil demande que soit établie une gare pour marchandises et 
voyageurs au Grand moulin.  
Les marchandises que cette gare permettrait d’acheminer : fourrage, paille, 
bois de cercle et de construction, carrassonnes, chataignes, pommes de terre, 
vins de Charente et de Gironde,  produits de la mer, sans oublier l’usine 
métallurgique de la Chapelle St Robert dont les deux hauts fourneaux et 
l’affinerie fournissent des produits très appréciés des fonderies de Ruelle.  
Les communes qui profiteraient de cette gare : Soudat, Bussière-Badil, 
Busserolles, Champnier, Piégut, St Barthélemy, Etouars, Teyjat, 
Souffrignac, Mainzac, Charras, la Chapelle St Robert, Hautefaye.  
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23 novembre : la municipalité reproche à la fabrique d’avoir engagé des 
dépenses superflues comme l’achat d’un nouveau confessional, et négligé 
l’entretien de l’église, ce qui rend maintenant les réparations plus coûteuses. 
 
1874 
7 juin : l’enquête sur la future station du Grand moulin n’a suscité que des 
approbations, à l’exception de M Dereix-Labrousse, directeur de la forge de 
la Chapelle, qui aurait sans doute préféré voir établir la station au pied de sa 
forge. 
 
1875 
10 janvier : à propos du tracé du chemin vicinal n°5 (de Varaignes à Soudat), 
nouveau litige entre M Allafort-Duverger, qui a reçu le soutien du conseil 
général, et la  municipalité, soutenue par une décision de la commission 
départementale. Le conseil municipal menace de se pourvoir devant le 
conseil d’état si ses objections ne sont pas prises en compte, mais en fin de 
compte, il s’inclinera le 30 mai suivant. 
 
8 août : le maire demande l’établissement d’un bureau de poste au Grand 
moulin. Actuellement, la commune est rattachée à Javerlhac, le facteur  rural 
dessert Varaignes, Teyjat et une partie de Javerlhac ; il parcourt en moyenne 
20 km par jour. 

 
1876 
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8 octobre : M Laroussarie Jean est élu maire, M Bourrinet Pierre adjoint. 
 
1877 
18 février : la commune ne possède pas de maison d’école pour les filles ; le 
conseil préconise l’achat d’une maison toute faite, remplissant les conditions 
requises. Le maire propose son idée : l’acquisition de la maison Allafort-
Duverger (en construction depuis sept ans) aurait le double avantage de 
procurer un local pour l’école des filles et de permettre l’agrandissement du 
champ de foire, réduit à une peau de chagrin depuis la percée très 
controversée du CV n°5. Le terrain de M Allafort, cadastré sous le numéro 
194, contient environ 26 ares et il est idéalement situé, confrontant de toutes 
parts à des rues ou chemins du bourg. 
Le 15 avril suivant, le conseil désigne une commission composée de M 
Bourrinet Pierre, adjoint, Delaye, Bourinet Hylas, et Petit Elie, chargée de la 
délicate mission de négociation avec M Allafort. 
Sans surprise, le rapport de la commission conclut qu’il est impossible 
d’arriver à un traité amiable entre M Allafort et la commune et le conseil 
demande une procédure d’expropriation. 
En mai, le commissaire enquêteur M Sarlande, maire de St Barthelemy, 
nommé à la demande du sous-préfet, soutient le projet du conseil.  
Pour soutenir son projet, le maire réalise une enquête auprès de la 
population : sur 193 votants, 192 voix pour, une voix contre ! 
Dans sa délibération de juillet, le conseil, soutenu cette fois par le sous-
préfet, rappelle les multiples litiges qui ont opposé M Allafort à la commune 
de Varaignes, mais aussi à la commune de Javerlhac, considère inacceptable 
la nouvelle proposition de M Allafort-Duverger faite seulement pour retarder 
l’expropriation. 
 
Ci-dessous, sur l’extrait du cadastre de 1844, la parcelle n°194, qui occupe 
l’emplacement de l’actuelle place publique, est un jardin (la maison de M 
Allafort n’y figure pas encore). 
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20 mai : le conseil de fabrique revient sur l’idée de l’agrandissement de 
l’église déclarée insuffisante. La municipalité rétorque que l’église a 
toujours été suffisante, même au temps où la population était plus 
nombreuse, que la construction projetée, sans aucune utilité, pourrait 
compromettre la solidité de l’église, et que la commune a fait, depuis peu 
d’années, des dépenses considérables, en particulier 10 000 F pour 
reconstruire le presbytère. Le conseil, à l’unanimité, rejette purement et 
simplement le projet, sans avoir égard aux sortes de sommation et de 
menaces peu convenables qui lui sont faites. 
 
 
1878 
20 janvier : malgré le plébiscite en faveur de son projet, le maire M 
Laroussarie est battu aux élections par M Delage Antoine par sept voix 
contre quatre. M Bourinet Pierre est adjoint. 
 
17 février : 
 
16 mai : à cause de concordances avec les localités voisines, les foires de 
Varaignes changent de date ; elles se tiendront dorénavant le premier jeudi 
de chaque mois. La date foire annuelle de la St Martin n’est pas modifiée. 
 
1er juillet : à compter de cette date, les registres de délibération du conseil 
municipal sont conservés aux archives communales.  
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Vingt communes de l’arrondissement de Nontron ont été frappées par un 
violent orage de grêle qualifié de désastre. Le conseil municipal  de 
Varaignes est sollicité par le sous-préfet pour venir en aide aux sinistrés. Il 
répond que la commune est plus que jamais grevée d’impôts, mais les dégâts 
causés par l’ouragan sont si importants qu’il estime de son devoir d’offrir 
une faible obole. Le conseil vote une somme de 150F. 
En outre, une souscription réunit la somme de 102F. (Archives communales) 
 
1879 
Le conseil municipal sollicite une autorisation d’emprunt de 7600F pour 
construire l’école des filles et de 2700F pour le champ de foire. 
 
1880 
Délibération du 17 octobre : l’architecte M Clément, déclare que l’école des 
garçons est en si mauvais état qu’il y a danger de continuer à laisser les 
enfants dans l’école. La façade principale menace ruine et peut entraîner la 
chute de l’établissement. 
La commune n’a pas les moyens de financer les travaux, mais il se trouve 
que le presbytère est inoccupé depuis le départ de M Comellas et qu’on n’a 
pas nommé de nouveau curé.  
Le maire M Delage propose que le presbytère soit affecté temporairement en 
maison d’école. Quatre des membres du conseil s’y opposent. (Archives 
communales) 
D’après les archives de GD, le maire Delage aurait démissionné le 7/8. 
 
1881 
23 janvier : un nouveau maire est élu, M Petit Elie. Il était déjà conseiller. 
L’adjoint est M Delage Antoine. 
 
1882 
5 mars : l’administration a accordé une subvention de 200F pour la 
reconstruction de la façade de l’école mais la demande de travaux de 
l’instituteur à son logement (entre autres un cabinet d’aisances avec un 
troisième compartiment pour le maître), est refusée, attendu que la commune 
n’a aucune ressource et qu’elle se trouve imposée au maximum. (Archives 
communales) 
 
1883 
14 avril : procès verbal dressé à l’encontre du sieur Bonithon dit Lechat, du 
village de Gauthy, pour avoir coupé un chemin public, au droit de la maison 
du sieur Lagrenaudie. 
29 mai : suite à la plainte déposée par le sieur Petit Octave, et Marchapt 
Clément, dit Campinet, un procès verbal est dressé pour vol de bois contre le 
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sieur Marchapt, dit Lapiarre, qui a reconnu avoir soustrait quelques bûches 
à Campinet. (Archives communales) 
 
1884 
Lors des élections du 18 mai, M Laroussarie Jean devient maire et Tessereau 
Étienne adjoint. 
 
1885  
Depuis le 28 octobre, l’instituteur est M Laussac, l’institutrice Melle 
Charpatiau. 
6 novembre : le maire expose les avantages moraux et matériels qu’il y 
aurait, selon lui,  à intervertir l’école des garçons avec celle des filles. 
En effet, la salle de la mairie est située au premier étage de la maison 
d’habitation de l’institutrice, et l’instituteur (qui est aussi secrétaire de 
mairie) pourrait, en s’y rendant, se mettre en relations fréquentes avec 
l’institutrice, et il y a un intérêt moral de la plus haute importance à éviter 
qu’il en soit ainsi. 
Il s’ensuit une longue délibération et la proposition du maire est adoptée 
avec 8 voix pour, 2 voix contre et une abstention. (Archives communales) 
 
1888 
20 mai : M Laroussarie est reconduit comme maire, M Besse Pierre devient 
adjoint. 
 
1889 
18 août : pour éviter la simultanéité avec des communes voisines, la foire 
change de date. Ce sera dorénavant le 5 de chaque mois au lieu du premier 
vendredi de chaque mois. (Archives communales) 
 
1890 
18 mai : le conseil se plaint de ce que, depuis plusieurs années, le corps des 
Ponts et Chaussées fait répandre dans tous les cours d’eau de la région des 
quantités considérables d’alevins d’anguilles, vulgairement appelés piballes, 
et qu’il s’ensuit un surpeuplement considérable d’anguilles, poisson 
éminemment destructeur d’alevins de goujons et de truites. (Archives 
communales) 
 
1892 
À l’occasion des élections municipales, le maire et l’adjoint sont tous deux 
reconduits. 
 
1893 
17 février : autorisation de construire un mur le long du CV n°5 (de 
Varaignes à Soudat) dont le tracé a soulevé beaucoup de problèmes. 
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1895 
13 janvier : des réparations sont urgentes au clocher de l’église dont la 
charpente est complètement vermoulue et les murs lézardés en plusieurs 
endroits. Le conseil approuve les plans et le devis de 7900F dressés par M 
Mandin, architecte de Périgueux, pour un nouveau clocher. 
Projet de plan de financement : 5000F  provenant du conseil de fabrique 
(souscription, liquidités et emprunt) ; 2900F de subvention gouvernementale 
(Archives communales) 
 
12 juin : le sieur Urbain Jalibert, entrepreneur à Bourdeilles, est retenu pour 
effectuer les travaux du clocher. Il s’engage à terminer les travaux au plus 
tard le 31 octobre et à employer autant qu’il sera possible des ouvriers de la 
localité. 
La même année à l’église, furent posés des vitraux, œuvres de M Dugrand, 
peintre verrier à Bordeaux. 
 
1896 
16 février : le curé M Le Gouguec donne sa démission de vice-président de 
la commission administrative du bureau d’assistance médicale. 
Attendu que M le curé motive sa démission sur les circonstances et 
l’acharnement de certains membres du bureau dans la question des cloches 
( ?) et surtout sur les moyens employés qui lui semblent peu convenables 
Attendu que ces motifs de démission constituent… une accusation aussi 
injuste qu’inconvenante contre certains membres du bureau, le conseil 
proteste et accepte la démission. 
 
17 mai : M Besse, l’ancien adjoint, devient maire et M Agard-Laroche 
Joseph adjoint. À cette occasion, le nouveau maire prononce l’allocution 
suivante : 

Messieurs, 
Les marques d’estime et de sympathie que vous venez de nous 
témoigner nous imposent le devoir d’accepter le poste peu enviable 
et parfois difficile auquel viennent de nous appeler vos suffrages. 
Cet honneur et cette charge, nous les acceptons, Messieurs, non par 
ambition mais par dévouement et nous vous remercions de votre 
confiance unanime… 
La majorité qui siège ici n’a pas, Messieurs, présenté aux électeurs 
pour capter leurs suffrages, de ces programmes pompeux, séduisants 
et que leurs auteurs savent parfaitement irréalisables ; cette 
majorité n’a rien promis ; est-ce dire pour cela qu’elle ne veut rien 
faire ? S’il en était ainsi, messieurs, nous vous le déclarons avec 
franchise, nous ne resterions pas longtemps à sa tête… 
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Après l’hommage de circonstance à l’ancien maire M Laroussarie, ce dernier 
est nommé à l’unanimité maire honoraire.  
 
1899 
22 décembre : les travaux de reconstruction du clocher, terminés depuis plus 
d’un an, sont approuvés. Ils auront donc duré près de deux ans et demi au 
lieu des quatre mois prévus.  
Le conseil note cependant que les travaux ont été exécutés d’après les devis, 
prix et cahier des charges, avec beaucoup d’intelligence et dans les 
meilleures conditions possibles. 
 
18 février : le conseiller M Maudou Forgeas se plaint de la trop grande 
tolérance des pouvoirs publics et agents de la force publique pour les 
mendiants vagabonds, gens sans aveu qui traversent presque chaque jour la 
commune et ne vivent que d’aumônes arrachées par l’importunité et 
l’intimidation, et de maraudages. 
Il prétend que la commune est continuellement envahie ou traversée par des 
mendiants vagabonds se présentant soit isolément, soit par groupes et 
extorquant des aumônes…, que la législation, bien que manifestement 
insuffisante et trop peu sévère, n’est même pas mise à exécution par suite de 
l’apathie ou de la tolérance des pouvoirs publics et des magistrats. 
M Maudou, suivi par tout le conseil, demande qu’il soit créé dans chaque 
arrondissement, un dépôt où seront dirigés les vagabonds et que ceux qui 
sont reconnus valides soient internés dans des maisons de travail forcé. 
(Archives communales) 
On ne peut que s’étonner devant cette violente diatribe bien peu conforme 
aux traditions périgordines d’hospitalité qui voulaient que dans chaque 
foyer, on réservât la place du pauvre.  
 
Nomination à Varaignes du curé E-J Calès, né en 1871. (almanach du 
Périgord 1906) 
 
1900 
20 mai : le maire M Besse entame un nouveau mandat. M Forestier Pierre est 
adjoint. 
 
1901 
Une souscription en faveur de l’établissement d’un bureau télégraphique 
recueille 232 F 75 c. M le maire fait valoir que le télégraphe serait très utile 
au commerce local, et que M Bontemps, le gérant de la recette auxiliaire, 
ayant fait son service militaire dans la télégraphie, serait parfaitement 
capable de manipuler le télégraphe. (Archives communales) 
 
1902 
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Dans une enquête sur l’enseignement, on cherche à lutter contre 
l’absentéisme scolaire à la belle saison dans les zones rurales en 
comptabilisant les élèves présents respectivement le 2 décembre 1902 et le 2 
juin 1903. 
Pour une population de 785 habitants, 43 garçons et 44 filles sont en âge 
scolaire, 40 garçons et 42 filles sont inscrits à l’école, il y a 36 garçons et 36 
filles présents le 2 décembre mais seulement 22 garçons et 23 filles le 2 juin. 
(AD24  1 T 23) 
 
1903 
1er décembre : installation du bureau du facteur-receveur municipal. 
 
1904 
15 mai : M Besse est réélu maire à l’unanimité des 12 suffrages. M Forestier 
reste adjoint. 
 
19 juin : le conseil constatant que les foires qui se tiennent le 5 de chaque 
mois ont une importance à peu près nulle, demande que leur nombre soit 
réduit à quatre par an : les 5 février, 5 avril, 5 juin et 5 décembre, en plus des 
foires qui se tiennent le lendemain de la frairie et le 11 novembre, qui sont 
maintenues. 
 
1905 
18 juin : le conseil établit la liste des emplacements où les bouilleurs de cru 
pourront distiller :  
Le Gauty, charrière de M Donnarie 
Chez Maroc : aux lacs 
Chez Bouret : communal près le lac 
 
27 août : Le journal le Nontronnais annonce la fête patronale et ses 
attractions.  
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1906 
L’instituteur secrétaire de mairie est M Noailles. L’institutrice est son 
épouse. 
Le curé est E-J Calès. M Bontemps est facteur-receveur des postes, son 
épouse est au télégraphe. Le chef de gare est M Herbaud, le tambour de ville 
M Nadaud, le cantonnier M Tourisseau. 
La commune comte 787 habitants et de nombreux commerces : 
2 auberges, 2 hôtels, 2 cafés, un boucher, un charcutier, 2 coiffeurs, 5 
épiceries, 3 boulangeries, un débitant de tabac, 3 marchands de vin. 
Au nombre des artisans, 2 charrons, un charpentier, 5 entrepreneurs ou 
maçons, 4 lingères, 2 maréchaux, 5 menuisiers, 3 sabotiers, un plâtrier, 3 
scieurs de long, 2 tailleurs, 7 tailleuses, 2 modistes, un tisserand, 3 
tonneliers. (almanach du Périgord 1906) 
 
3 juillet : étant donnée l’importance qu’a pris le bureau du facteur-receveur, 
le conseil demande que le bureau soit pris en charge par l’état. 
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1907 
24 mars : étant donné l’état de santé de l’instituteur M Nouaille, ce dernier a 
reçu l’autorisation de regrouper momentanément ses élèves avec les filles 
dans la classe de l’école des filles. 
L’ancienne salle de classe des garçons, jugée insalubre et nécessitant des 
réparations, serait abandonnée au profit de la construction d’une nouvelle 
salle de classe, pour un montant de 5550F. 
 
20 juin : selon la loi de séparation de l’Église et de l’état, le presbytère est 
maintenant propriété de la commune. Un bail est consenti au curé M Élie 
Calès, pour un montant annuel de 50F. 
 
1908 
17 mai : M Fargue Pierre devient maire, M Longeaud Louis adjoint. La suite 
du registre mettra bien en évidence qu’il s’agit d’un changement de majorité 
au sein du conseil. 
 
21 juin : pour sa première réunion, le conseil remet en cause les décisions du 
conseil précédent, en ce qui concerne l’école : 
Le conseil municipal précédent a prétexté, dans sa séance extraordinaire du 
24 mars 1907 que le local de la classe des garçons se trouvait mal exposé, 
très humide et par conséquent malsain… qu’il y avait avantage pour les 
finances communales à la construction d’une salle nouvelle… 
Le nouveau conseil réfute point par point ces arguments : 
L’ancienne maison d’école … se trouve placée au point de vue de l’hygiène, 
dans d’aussi bonnes conditions que cette dernière. M le docteur Agard-
Laroche, médecin à varaignes depuis de longues années, n’hésite pas à en 
donner l’assurance et affirmer n’avoir jamais vu un enfant ayant fréquenté 
cette école, contracter le germe d’une maladie. 
D’autre part, la nouvelle classe coûterait 6550F (au lieu des 5550F initiaux) 
et les réparations de l’ancienne seulement 3486F, ce qui est bon à prendre 
puisque le conseil doit solder un déficit de 1601F, creusé bien sûr par 
l’ancienne municipalité. 
 
6 septembre : de grosses réparations sont indispensables à l’église et au 
presbytère. La voûte de l’église a subi de sérieuses dégradations par suite de 
l’état de vétusté de la toiture. Les dépenses sont évaluées à 423F. 
Le conseil demande la création d’une classe enfantine qui pourrait accueillir 
20 à 25 garçons et filles, soulageant ainsi la classe des garçons et celles des 
filles (80 élèves au total), encombrées par un trop grand nombre de jeunes 
enfants. 
 
1909 
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3 janvier : le conseil vote l’établissement d’un poids public. La dépense de 
1400F sera couverte par une souscription de 400F et un emprunt de 1000F, 
qui sera remboursé par le produit des pesées. Le 17 janvier, le marché est 
passé avec M Bassinet. Les tarifs des pesées sont fixés à la délibération 
suivante : 

Charretée de foin ou autre : 0,50F 
Bœufs (la paire) : 0,50F 
Bœuf, vache ou veau (seul) : 0,25F 
Cochons ou moutons : 0,50F par groupe ou 0,25F seul 
Pomme de terre, blé etc. : 0,10F le sac 

Le préposé à la bascule se verra offrir comme traitement la moitié du 
produit des pesées. 
Le poids public est toujours présent sur la place. 
 

 
 
6 juin : deux emprunts à la caisse des dépôts et consignations sont votés, le 
premier de 2000F auquel s’ajoute une subvention de 1500F pour les travaux 
de l’école des garçons, l’autre de 1000F pour la bascule du poids public. 
Le nouveau conseil continue de régler ses comptes avec l’ancienne 
municipalité qui a fait exécuter des travaux non autorisés et sans passer de 
marché, et laissé le matériel scolaire, tant à l’école des filles qu’à celle des 
garçons, dans un aussi mauvais état que le bâtiment, et à peu près 
complètement inutilisable. 
 
1er août : l’instituteur M Noaille démissionne, pour raisons de santé, de ses 
fonctions de secrétaire de mairie. Il est remplacé par M Joseph Sallat. 
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1910 
14 avril : le bail du presbytère et de ses dépendances, passé par l’ancienne 
municipalité, arrive a l’échéance de 3 ans. Le conseil, considèrant que le 
presbytère et ses dépendances ont une valeur locative bien plus grande que 
les 50F que paie le curé puisque ce dernier retire déjà 60F de la sous-location 
de la luzerne et de la grange, décide de porter le montant de la location à 
150F par an. 
Le 13 septembre suivant, le conseil, désireux d’être agréable à la population 
qui veut conserver l’église et le desservant, revient sur sa décision : ce ne 
sont finalement que 65F que paiera le nouveau curé Guillaume Laval. 
 
1912 
15 mai : l’auvent adossé à l’église est dans un tel état de délabrement qu’il 
devient un danger. Il faut le refaire ou le démolir. C’est cette dernière 
solution qui est choisie. Pourtant l’écart de coût n’est pas bien grand entre 
les deux options : 590 F pour la démolition, contre 650 à 700F pour la 
reconstruction mais des personnes qui souhaitent la démolition de l’auvent 
offrent une souscription de 200F si cette solution est retenue et font pencher 
la balance. 
La carte postale ancienne ci-dessous montre l’église avec son auvent. 
 

 
 
15 mai : lors des élections municipales, M Fargue est réélu avec onze voix, 
M Sallat François est élu comme adjoint avec 7 voix contre cinq à M 
Forestier Pierre. 
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1914 
10 août : session extraordinaire du conseil municipal. À l’ordre du jour, la 
réaffectation des crédits destinés aux chemins ruraux et à la frairie, pour 
venir en aide aux familles nécessiteuses des militaires appelés sous les 
drapeaux. 
 
1915 
18 juillet : sur les douze membres du conseil, six sont mobilisés : MM Agard 
Pierre, Bramard Pierre, Clément François, Colas Jean, Daligny Charles, 
Landrodie Pierre. Les quatre membres présents règlent les affaires courantes.  
 
1916 
Le conseil vote des secours aux agriculteurs des régions envahies et aux 
prisonniers de guerre du département. 
 
1918 
Trente et un Varaignauds ont laissé leur vie au cours du premier conflit 
mondial. 
 

L’entre-deux guerres 
 
1919 
8 juin : M Laval Guillaume, curé, demande le renouvellement du bail du 
presbytère. 
On décide l’érection d’un monument aux héros de la commune Morts pour 
la France. 
 
25 septembre : vu le manque d’eau et la protestation de nombreux habitants 
du bourg, le maire a fait placer en urgence une pompe à la fontaine st Jean. 
Le budget du monument aux morts, dont les plans et devis ont été établis 
gracieusement par M Bouchard, architecte à Chalons, est couvert par une 
souscription qui a recueilli 2999F et par une somme de 1800F inscrite au 
budget additionnel. 
 
1922 
26 février : le beffroi de l’église a besoin de réparations qui ne peuvent être 
entreprises que par des spécialistes. On fait appel aux frères Bollée, fondeurs 
de st Jean de Braye (Loiret), qui se chargent d’établir les plans et de mettre 
en place les cloches et qui recommandent, dans l’attente des travaux, de 
cesser les sonneries. 
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M Arnaudet, forgeron à Varaignes, sera chargé des travaux, en substituant le 
fer au bois, M Mousseau fera les persiennes en tôle, l’ensemble des travaux 
se montant à 5700F. 
 
7 mai : le projet de classe enfantine, déjà évoqué en 1908, refait surface. Il 
faut dire que le cours préparatoire et élémentaire accueille 55 élèves. 
 
22 octobre : après une élection complémentaire de trois nouveaux 
conseillers, M Depis Léon devient adjoint en remplacement de M Sallat, 
décédé. 
 
1925 
18 janvier : la toiture du clocher tout neuf a été détériorée par la foudre. Les 
éléments métalliques dont le clocher est maintenant pourvu ne sont peut-être 
pas étrangers au phénomène. 
 
17 mai : M Fargue est réélu Maire, M Forestier Pierre est adjoint. 
 
14 juin : le conseil délibère sur une proposition d’électrification de 
Varaignes, dans le cadre de l’électrification rurale du département. 
M le curé fait parvenir au conseil un devis s’élevant à 1200F, de travaux à 
exécuter au beffroi pour l’installation de deux nouvelles cloches. 
Considérant que la commune vient de dépenser 5800F pour refaire le beffroi 
et les abat-son, que de grosses dépenses sont à prévoir pour l’électrification, 
le conseil refuse de prendre ces travaux à sa charge. 
M le curé a du trouver un financement puisque les deux nouvelles cloches, 
toutes deux fondues par G. et L. Bollée, ont bien été bénies en cette année 
1925 : 
La petite cloche, nommée Gilberte, a pour parrain M l’abbé Laforge, curé de 
la paroisse et pour marraine Mme Pourquey. 
La cloche moyenne, nommée Thérèse, a pour parrain M le chanoine 
Augustin Bretenoux, doyen de St Pardoux et pour marraine Mme Faye. 
 
8 novembre : Un deuxième adjoint, M Petit Jules, est désigné. 
 
1926 
25 juillet : le curé Laforge est remplacé par l’abbé Bouquer, qui était vicaire 
à Nontron. 
27 octobre : à l’ordre du jour du conseil, l’adduction d’eau et 
l’électrification. Pour l’électrification du bourg, le conseil préfèrerait la 
société d’énergie électrique du sud-ouest, qui éclaire déjà Feuillade, à celle 
de la Tardoire, initialement pressentie. 
 
1927 
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7 juillet : M Fargue démissionne de son poste de maire, tout en restant au 
conseil. M Forestier le remplace. Il n’y a pas d’élection d’un nouvel adjoint, 
M Petit restant en place. 
 

 
 

Le conseil en 1927 
 
9 octobre : le maire donne lecture d’un tract que le curé de Varaignes, l’abbé 
Bouquier, a fait distribuer aux habitants de la commune, contre les écoles. 
Nous n’avons malheureusement pas la teneur de ce tract mais voici in 
extenso la réponse du conseil, bien représentative des conflits de l’époque, 
souvent vigoureux, entre laïcs et religieux : 
Le conseil municipal, après avoir entendu la lecture de cette lettre et les 
explications du maire, considérant : 
Que l’école géminée n’a pas été autorisée par surprise mais après mûre 
réflexion, en raison des avantages incontestables qu’en pouvaient retirer les 
enfants, et sans qu’en pâtit pour cela la morale, 
Que les succès obtenus par les élèves de nos écoles, soit aux examens du 
certificat d’études primaires, soit à l’occasion de concours divers, prouvent 
que cette autorisation a produit les heureux résultats espérés ; 
Considérant que de toute évidence, nos instituteurs et leurs élèves sont de 
chair et d’os tout comme le desservant de la paroisse lui-même, mais 
qu’étant beaucoup moins portés au mal que ce dernier voudrait le laisser 
supposer, aucun acte d’immoralité n’a été relevé depuis de longues années 
que fonctionne l’école géminée ; 
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Que si l’instituteur réunit dans une même salle de classe sur des bancs 
séparés les enfants des deux sexes, le curé les réunit dans les mêmes 
conditions à l’église pour l’enseignement du catéchisme et que la 
surveillance de l’instituteur n’étant pas moins sérieuse que celle du prêtre, 
cette réunion considérée comme morale à l’église ne saurait sans injustice 
être qualifiée d’immorale à l’école. Considérant enfin qu’en dépit des 
sollicitations pressantes adressées ex cathedra par M le curé de Varaignes à 
la population, aucune réclamation n’a été adressée à ce jour, les parents des 
élèves ayant la certitude que leurs enfants sont, de la part de leurs maîtres 
durant les heures de classe ou de récréation, l’objet d’une surveillance 
incessante et d’une sollicitude toute particulière. 
Par ces motifs, émet à l’unanimité un avis favorable à la continuation de 
l’école géminée dont les élèves ne peuvent que retirer de sérieux avantages, 
regrette de voir la religion mêlée aux querelles de partis et adresse à Mme et 
M Delteilh dont il apprécie chaque jour le zèle et le dévouement, 
l’expression de toute sa sympathie à l’occasion des attaques répétées et 
injustifiées dont ils sont l’objet. 
Il remercie également Mme et M Giry qui ont été les fondateurs de l’école 
géminée de Varaignes. 
Ecole mixte à partir de quand ? 
 
31 décembre : la maison Soury-Lafond, au centre du bourg, est mise en 
vente. Elle comporte une cour avec puits, salon salle à manger, cuisine, 
cellier, trois chambres à l’étage, greniers au dessus. Le conseil pense qu’il y 
aurait de grands avantages à acquérir cette maison pour y loger la mairie 
(encore située à l’école des filles, sous le logement de l’instituteur), et le 
bureau de poste. De plus, le puits pourrait être mis à disposition des habitants 
du bourg qui doivent toujours aller chercher l’eau à la fontaine St Jean. 
La maison est acquise le 4 janvier suivant, pour un prix d’achat, tous frais 
compris, de 20 898 F. 
  
1928 
5 février : le curage du puits de la maison Soury-Lafond, d’une profondeur 
de 22m, et la mise en place d’une pompe représentent un coût 
supplémentaire de près de 4000 F. La commune emprunte 25 000 F au 
Crédit Foncier. 
Les débats sur la création d’une classe enfantine reprennent de l’actualité, la 
chose étant facilitée par la libération prochaine de la salle de l’école des 
filles occupée par la mairie. Les classes comptent à ce moment 87 élèves, 
plus 8 qui atteindront 4 ans cette année, la classe enfantine pourrait accueillir 
immédiatement 25 à 30 enfants. 
 
1929 
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25 avril : approbation des plans soumis par M Lafarge (ou Laffargue), 
architecte de Périgueux, pour les travaux à exécuter à la maison Soury-
Lafond. 
Vers la fin de l’année, les travaux commencent par la démolition de la 
tourelle qui servait de cage d’escalier. Cette tourelle similaire à celle existe 
encore de l’autre côté de la rue (siège du CPIE), faisait partie du système de 
défense du château. 
Indépendamment de la destruction malheureuse d’un vestige historique, la 
démolition de cette tourelle fut une bien mauvaise idée car, fragilisée, la 
façade du bâtiment s’effondra avec la charpente, entraînant pour la commune 
un surcoût de 43 000 F soit deux fois le prix d’achat de la maison. 
Sur ce détail du plan de 1844, on distingue très bien la maison Soury-Lafond 
(n° 97 du cadastre), la tour, la cour intérieure avec son puits. 
 

 
 



68 

 
 
Sur cette carte postale ancienne de la place, la tour est encore présente. 
19 mai : Le maire M Forestier, le premier adjoint M Clément François et le 
second adjoint M Faye Jean sont tous élus à l’unanimité moins une 
abstention. 
 
1930 
17 avril : le conseil vote un emprunt de 43 000F pour financer le nouveau 
projet de mairie, sur des nouveaux plans de l’architecte.  
 
1931 
14 février : la classe enfantine est victime de son succès, elle a de plus en 
plus d’enfants, de plus en plus jeunes. Le conseil considère que le rôle de 
cette classe n’est pas d’accueillir des enfants de 2 ans et demande sa 
transformation en classe élémentaire pour des enfants à partir de 5 ans. 
 
12 juillet : inauguration de la mairie-bureau de poste. 
 
1934 
14 octobre : emprunt de 134 000F pour l’électrification de la commune. 
 
1935 
Février : un ouragan a provoqué de gros dégâts aux toitures de l’église et du 
presbytère, ainsi qu’au cimetière où un gros cyprès s’est abattu sur plusieurs 
tombes. 
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19 mai : Le maire M Forestier, devient adjoint et laisse sa place à M Giry 
Guillaume. Le second adjoint est M Clément François. 
 

 
 
6 octobre : demande d’un emprunt supplémentaire de 6710F pour l’éclairage 
des rues et la distribution de l’électricité dans tous les bâtiments 
communaux. 
 
1937 
7 janvier : premier courrier du maire au propriétaire du château, M Louis 
Rathier, demeurant à Paris, pour le prier de faire réparer sa toiture qui 
devient dangereuse. M Rathier répond qu’il a demandé à un entrepreneur 
d’effectuer les réparations, ce qui restera au niveau des promesses. 

La dernière guerre et la période contemporaine 
 
1939 
30 avril : le curé M David demande le renouvellement du bail du presbytère. 
Le maire a signalé au propriétaire du château par plusieurs courriers 
recommandés l’état de dangerosité du château. Les tuiles de la tour carrée 
tombent sur la chaussée et la voie publique est fermée depuis deux mois. 
Devant l’absence de réaction du propriétaire, l’ingénieur Lacotte est désigné 
pour examiner l’état des bâtiments ; il écrit dans un courrier daté du 6 
juillet : par suite de l’état de vétusté des lattes auxquelles sont fixées les 
tuiles plates, ces tuiles se détachent, même par temps calme, et tombent sur 
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la voie publique d’une hauteur de vingt mètres… il y a lieu de faire procéder 
sans délai à la consolidation de la charpente et à la réfection de la toiture. 
Le 10 juillet, M Rathier écrit au maire :  je suis bien décidé à faire 
démolir le château pour ne pas voir se renouveler les mêmes ennuis 
une autre fois. 
Malgré la mise en demeure d’exécuter les travaux, ceux-ci ne seront pas 
jamais entrepris. Il s’avèrera que les propriétés de ce M Rathier ont été 
vendues par autorité de justice et que ce dernier est insolvable. La 
déclaration de guerre met provisoirement un terme au contentieux et la rue 
restera barrée. 
 
27 août : seule allusion à la guerre dans le registre des délibérations : en 
raison de la gravité de la situation internationale, le conseil municipal 
décide à l’unanimité de reporter la fête patronale du 3 septembre 1939 à une 
date ultérieure. 
 

 
 
Affiche de la fête qui n’eut jamais lieu. 
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20 septembre : deux des conseillers, MM Desport et Ricome, sont mobilisés. 
150 réfugiés strasbourgeois sont hébergés dans la commune

20
. Le reliquat de 

1558F voté pour les fêtes publiques est affecté à secourir les réfugiés 
malheureux. 
 
1940 
Contrairement à ce qui se passe dans de nombreuses communes, on ne 
trouve pas trace d’une motion de soutien du conseil au régime de Vichy. 
Pourtant, pendant toute la durée de la guerre, le conseil appliquera 
scrupuleusement les décisions préfectorales.  
Symétriquement, pas d’enthousiasme débordant non plus à la libération, à 
laquelle les registres de délibération ne font même pas allusion. 
Cette neutralité explique sans doute qu’une grande partie du conseil élu 
avant la guerre soit réélue après la libération. 
 
28 avril : M Delteilh, instituteur, devient secrétaire de mairie. Son traitement 
est augmenté car l’état de guerre a considérablement accru le travail dans 
les mairie. M Steffner, évacué du Bas-Rhin, est nommé secrétaire auxilliaire. 
 
1941 
4 mai : le secrétaire de séance note comme absents MM Ricone et Lesport, 
prisonniers de guerre, et M Bouthinon décédé. 
Légion communale : colis aux prisonniers. 
 
28 septembre : un devis de 36 000F est approuvé, pour des réparations 
urgentes à la grange de presbytère et à l’église (charpente et couverture). 
 
1er novembre : le conseil demande le maintien de l’office notarial dont le 
titulaire, M Landrodie, est décédé. 
 
1942 
22 mars : à partir de cette date, les maires perçoivent une indemnité de 
fonction : 2 400F par an pour le maire de Varaignes. 
Cette indemnité est relativement modeste. À titre de comparaison, 
l’instituteur perçoit 6 000F par an pour la fonction de secrétaire de mairie à 
laquelle il consacre 2h par jour. 
 
1943 

                                                   
20

 Parce qu’ils habitaient du côté de la ligne Maginot que l’état-major considérait comme une 
zone probable de combats, les habitants de Strasbourg et de quelques villages du Ried furent 
évacués en Dordogne en septembre 1939, avec des centaines de milliers d’autres Alsaciens et 
Mosellans, acheminés comme eux vers le Sud-Ouest. (Catherine et François Schunck, 
d’Alsace en Périgord) 
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7 septembre : sur l’incitation du préfet, le conseil vote une prime communale 
à la natalité, pour chaque enfant de nationalité français au-delà du 2ème 
enfant : 
 200 F pour le 3ème 
 300F pour le 4ème et ainsi de suite avec un plafond à 600F à partir du 
7ème enfant. 
Démission de M Delteilh comme secrétaire de mairie. Il est remplacé par 
Melle Pécout qui perçoit 10 000F par an pour un travail de 5h par jour. 
 
1944 
22 octobre : installation du conseil municipal provisoire. 
Maire : M Giry Frédéric vérifier le prénom 
Adjoint : M Forestier Pierre 
Quatre nouveaux conseillers font leur entré, les autres sont reconduits. 
 
1945 
21 janvier : démission de Melle Pécout, remplacée au secrétariat de mairie par 
Melle Denise Plazer. 
Le registre se termine avec la séance du 19 mars. Le registre suivant, 
contenant les délibérations de 1945 à 1952, a malheureusement disparu, 
antérieurement à 1989, date à laquelle il ne figurait déjà plus à l’inventaire 
des archives. Les archives personnelles de M Gabriel Delage suppléent en 
partie à ce défaut d’information sur cette période. 
 
1947 
11 mars : nouvelle lettre recommandée à M Rathier pour lui demander de 
réparer le château. 
Réponse de M Rathier : 
Je partage tout à fait vos craintes au sujet des accidents qui pourraient 
survenir du fait de la vétusté des toitures du château et j’estime comme vous 
qu’il est nécessaire qu’il soit réparé ou démoli définitivement…  
J’ai acheté de château pour en éviter la démolition…  
Si vous ne l’appréciez pas, je ne serai pas plus royaliste que le roi et 
j’accepterai volontiers de le voir disparaître. 
Si tel est votre avis, dites-le moi et je ferai immédiatement procéder à la 
démolition. (archives G. Delage) 
 
1948 
27 septembre : Le château de Varaignes est inscrit sur l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques. 
Commentaire de M Rathier : 
Je suis heureux de ce classement qui protègera dans l’avenir le vieux 
château qui fait le charme de votre village et qui mérite bien d’être 
conservé. S’il n’était pénible de s’adresser à soi-même des compliments, je 
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dirais que si je n’avais pas été là, il y aurait bien longtemps que ces vieilles 
pierres auraient été enlevées par l’entrepreneur de maçonnerie des griffes 
de qui je les ai arrachées, non sans peine. 
 
1956 
10 février : l’architecte départemental écrit au maire pour lui faire savoir 
qu’il a vu le château de Varaignes et qu’il faut barrer deux rues pour éviter 
les accidents. 
 
1958 
25 juillet : le propriétaire du château, M Rathier continue de faire le mort. Il 
ne répond pas et ne se fait pas représenter à une réunion contradictoire sur 
place. L’ingénieur TPE expert de la commune, rend son rapport : 
La tour donjon surmontant cet édifice dans l’angle sud est en très mauvais 
état. Une partie des tuiles constituant la couverture est déjà tombée pour une 
grande part à l’intérieur de la tour, pour le restant en bordure de la voie 
publique. 
La charpente ainsi mise à nu est elle-même très délabrée. 
Enfin, côté CV1, certaine pierres formant le chemin de ronde menacent de 
s’écrouler sur la voie publique. 
Pour faire cesser le danger,  
 - interdiction de circuler dans les rues entourant le donjon, 
 - descendre ce qui reste de la couverture de la tour, 
 - démonter et descendre la charpente 
 - descendre les pierres branlantes. 
À partir de ce moment-là, le propriétaire devra faire savoir s’il désire ou 
non remonter l’ouvrage. 
 
1959 
8 juillet : jugement du tribunal administratif de Bordeaux. 
  Article 1er : Dans le délai d’un mois à dater de la 
notification du présent jugement, le sieur Rathier Louis, propriétaire du 
château de Varaignes, devra procéder à tous travaux appropriés de nature à 
faire cesser l’état de péril signalé dans l’arrêté du Maire de Varaignes, en 
date du 22 juillet 1958. 
  Article 2 : Sinon, et faute de ce faire dans le délai imparti, il 
y sera procédé d’office et à ses frais par les soins et à la diligence de 
l’administration municipale… 
  Article 3 : Les dépens sont mis à la charge du sieur Rathier. 
(archives G. Delage) 
 
1961 
6 décembre : le sous-préfet écrit au maire au sujet des travaux du château: 
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Conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi du 21 
juin 1898, il appartient à la commune de régler les 
entrepreneurs vis-à-vis desquels elle se trouve seule engagée 
pour avoir commandé l’exécution des travaux… 
Vous voudrez donc inviter M. Rathier, par lettre 
recommandée, à régler immédiatement les mémoires des 
entrepreneurs que vous lui adresserez. 
En cas de refus du sieur Rathier, votre commune devra faire 
l’avance des fonds et poursuivre le recouvrement de la créance 
sur le propriétaire de l’immeuble, en émettant un titre de 
recette qui sera recouvré comme en matière de contribution 
directe. (archives G. Delage) 

 
1965 
8 juillet : Monsieur Max Sarradet, Conservateur des Bâtiments de France à 
Périgueux au Sous-préfet de Nontron : 

Le jugement en date du 8 juillet 1959 du Tribunal Administratif de 
Bordeaux avait condamné se sieur Rathier, propriétaire du château 
de Varaignes, à faire procéder, dans un délai d’un mois, aux travaux 
de nature à faire cesser l’état de péril. Les travaux furent, en fait, 
exécutés d’office par la commune au lieu et place du propriétaire, 
mais il ne semble pas qu’elle ait pu se faire rembourser. 
La carence de ce propriétaire est totale. D’une mauvaise foi et d’une 
mauvaise volonté évidentes, il s’est refusé à fournir le moindre effort 
pour sauvegarder l’édifice et la sécurité publique. 

Cependant, il n’est pas possible de procéder à une expropriation, le château 
étant inscrit et non classé aux monuments historiques. 
20 juillet : le conseil décide l’acquisition du château, mais le propriétaire 
reste introuvable. À la suite d’une enquête des renseignements généraux, M 
Rathier est localisé dans un hôtel parisien mais il se refuse à entrer en 
contact avec la municipalité. 
Le seul recours semble alors le classement du château qui permettrait une 
expropriation. 
15 novembre : Dans une lettre à M Depis, le directeur des impôts estime 
officieusement à 5000F la valeur du château. 
 
1966 
Janvier : M Rathier, le propriétaire du château, est recherché par le fisc et 
reste introuvable ; Gabriel Delage prépare un dossier d’expropriation. 
14 août : création du syndicat d’initiatives, avec comme objectif le sauvetage 
du château. 
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Immédiatement, une cinquantaine de bénévoles se mettent au travail, 
d’abord pour déblayer la cour intérieure fermée depuis plus de 20 ans et 
encombrée de tonnes de détritus. 

 
Le déblaiement de la cour intérieure du château (photo S.I.) 

 
Pendant ce temps, les habitants vident leurs greniers, les objets affluent dans 
le futur musée créé dans une aile du château. 

 
 

Le premier marende dans la cour du château 
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11 novembre : le syndicat d’initiatives remet à l’honneur la foire aux 
dindons de la Saint-Martin qui était tombée en désuétude depuis la dernière 
guerre. La foire connaît depuis un vif succès et attire chaque année des 
milliers de personnes au village. 
 

 
 
22 décembre : le conseil municipal demande au conservateur des bâtiments 
de France de proposer le classement du château afin de pouvoir procéder le 
plus tôt possible à son expropriation. 
 
1968 
27 janvier : naufrage de la Minerve, disparition de Christian Nicolas, quartier 
maître, un enfant de Varaignes. 
 
Raymond Réthoré, député de la Charente, intervient auprès d’André 
Malraux, ministre de la culture, pour obtenir une aide pour l’achat et la 
restauration du château. 
 
Novembre : après un accord passé entre le conseil municipal et le syndicat 
d’initiatives, ce dernier achète le château pour le montant presque 
symbolique de 10 000F. Les travaux de restauration qui s’ensuivront 
coûteront plus de 340 000F sans compter toutes les heures de travail 
bénévole effectuées par les habitants et les amis des vieilles pierres. 
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1969 
Août : le groupe folklorique L’Eicolo dau Barbichet participe à la 
Marende. 
 
9 décembre : diffusion sur Europe 1 de l’émission Bonjour M. le maire, de 
Pierre Bonte, consacrée à Varaignes. 
 
1972 
13 août : la locomobile l’Ardente achetée par le Syndicat d’Initiatives à M 
Jollivet à Cantillac et remise en état de marche par des bénévoles, est le clou 
de la Marende, animée entre autres par les triubadours de Tulle. 

 

 
 

1975 
14 juillet : fête de la vallée du Bandiat, à Feuillade. La fête associait les 
communes de St Martin, Javerlhac, Varaignes, Souffrignac, Feuillade et 
Marthon. Cette fête laissa aux organisateurs  des  souvenirs inoubliables. 
Jean-Louis Delage raconte :  
L’avant fête fut aussi passionnante que la fête elle-même. Elle débuta par 
une corrida sanglante lorsqu’il fallu libérer la prairie de Feuillade du 
troupeau d’une dizaine de grands bœufs auvergnats, roux, aux immenses 
cornes. Ces magnifiques bovins vivaient là, à l’état sauvage, depuis 
longtemps. Le célèbre Jean Marie Virouleau, régisseur de Madame du 
Longbois du château d’en face, en avait la charge. Inutile de dire que, la 
veille de la fête, lorsque nous entreprîmes de pénétrer dans l’enclos pour 
procéder à la transhumance des fauves, nous y déclenchâmes une panique 
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furieuse générale et il nous fallu franchir les barbelés en sens inverse, à très 
grande vitesse, les cornes aux fesses ! 
Il fut décidé de conduire le troupeau protégé dans la camionnette bétaillère 
du boucher. Dès que la camionnette commença à pourchasser les bêtes, 
cette matinée de folie atteint son paroxysme. Certaines chargèrent le 
véhicule à grands coups de cornes dans la carrosserie, d’autres s’enfuirent 
dans tous les sens, franchissant les barbelés comme s’ils n’existaient pas, 
enfin deux ou trois traversèrent le Bandiat vers la liberté. La « rigolade 
jaune » vira vite au drame lorsque qu’un employé de Jean-Marie Virouleau 
fut encorné. Je revois encore le Jean-Marie en pleurs effondré dans le fossé 
devant l’école de Feuillade. Puis ce fut la course aux secours : évacuation 
en urgence du blessé, mobilisation des gendarmes de Marthon, recherche 
d’une carabine à balles-vaccin pour endormir les bêtes en furie. La corrida 
se poursuivit fort tard, le toréro-carabinier dans la camionnette essayant de 
mettre à portée et en joue les taureaux déchaînés. Les coups ne faisaient pas 
mouche à chaque tir. Même lorsqu’une bête était atteinte, il fallait un 
certain temps pour que le vaccin fasse effet.  
 
Le clou de la fête fut une course aux ânes montés par les maires des 
communes associées. Plusieurs cavaliers furent désarçonnés ; Gabriel 
Delage, le maire de Varaignes, s’en sortit avec une côte cassée. 
 

 
X? et Gabriel Delage 
 
1978 
3 mai : marende 
 
24 juin : marende à Choisy-le-roi. 
 
1981 
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Premier prix au concours chefs d’œuvre en péril  patronné par le ministère de 
la culture. 
 
1991 
Juillet : jumelage avec le village grec de Makrynitsa. 
 
1993 
Juillet : la foudre frappe le clocher. 
 
1994 
Création de la communauté de communes des villages du Haut-Périgord: 
Varaignes, Teyjat, Soudat, Etouars. 
Création du Centre d'Étude et de Découverte du Patrimoine du Périgord-
Limousin labellisé C.P.I.E. (Centre Permanent d'Initiatives pour 
l'Environnement) en juillet 2001. Le C.P.I.E du Périgord-Limousin 
intervient principalement sur le territoire du Parc naturel régional Périgord-
Limousin. 
 
2009 
15 janvier : Varaignes compte officiellement 422 habitants. 
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LES MAIRES ET ADJOINTS DE VARAIGNES 
 

La désignation des maires et conseillers à travers l’histoire : 
 
Avant la révolution, les villages n’avaient pas de maire. Une circulaire de 
1788 prescrit la tenue d’un registre des délibérations et impose aux 
municipalités de se trouver un local pour y tenir les réunions et déposer les 
archives. Des élections ont lieu en 1787 mais la mise en place est difficile 
dans les communes rurales. 
 
La première grande loi municipale est votée en décembre 1789. Pour la 
plupart, les communes suivent l’ancien tracé des paroisses. Les conseillers 
appelés alors  agents municipaux sont élus au suffrage censitaire parmi les 
plus riches de la commune. Ils sont désignés pour 2 ans et renouvelés par 
moitié chaque année. Le maire est le président du bureau et il n’est rééligible 
qu’une fois, les deux mandats ne pouvant pas être consécutifs. 
Des élections ont lieu en février 1790, en novembre 1791, et en novembre 
1792 pour la première fois au suffrage universel masculin. 
De 1792 à 1795, les séances du conseil sont publiques. 
 
En 1795, les municipalités sont remplacées par des entités cantonales, 
chaque commune élisant un agent municipal. Les séances sont à huis clos et 
se tiennent au chef lieu de canton (à cette époque, Javerlhac). 
 
En 1800, deuxième grande loi municipale, les maires du Consulat 
remplacent les agents municipaux du Directoire. 
Les maires et adjoints des communes de moins de 5000 habitants seront 
nommés par le préfet pour 5 ans (puis 6 ans à partir de 1831). L’exercice du 
pouvoir municipal est désormais solitaire mais soumis au préfet. Le conseil 
municipal élu au suffrage censitaire n’a qu’un rôle de consultation comme 
sont consultés également les plus imposés de la commune. 
 
De 1848 à 1851 (IIème république), les maires sont élus par le conseil 
municipal, lui-même élu au suffrage universel masculin. 
 
Sous le second empire, ils sont à nouveau désignés par le préfet et peuvent 
être choisis hors du conseil municipal.  
Après une période transitoire, la loi du 12 août 1876 les fait à nouveau élire 
par les conseillers. 
 
Sous la IIIème république, le conseil est élu pour 4 ans au suffrage universel 
masculin, et c’est lui qui élit le maire. Les débats sont publics. 
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Les élections sont interrompues pendant la guerre 1914-1918 et en 1919, le 
conseil est élu pour 6 ans, ce qui devient la règle à partir de 1929. 
 
En 1945, les femmes accèdent au suffrage universel et aux fonctions 
municipales. 
 
La loi de décentralisation de 1982 supprime la tutelle administrative 
préfectorale et confie au maire de nouvelles responsabilités. 
 
Jusqu’en 1942, les maires ne perçoivent aucune rétribution. 
 

Les maires de Varaignes 
 

Nom du maire Début mandat Fin mandat 
Cheyrade 1791  
Desminades 1794 ?  
Duverger 1795  
Cheyrade Duvilars Pierre 1800 1805 ? 
Allafort ou Duverger ? 1805 ?  
Allafort-Duverger Eusèbe 1834 ? Mars 1848 
Sallé-Duqueyroi Guillaume Mars 1848 Juillet 1848 
Allafort-Duverger Eusèbe Juillet 1848 Février 1853 
Allafort-Duverger Léonard Février 1853 1855 
Barrée-Boisbertrand 1855  
Ducluzeau Léonard Septembre 1857 Novembre 1870 
Macary Charles Novembre 1870 1871 
Laroussarie Jean 1871 Janvier 1878 
Delage Antoine Janvier 1878  
Laroussarie Jean Mai 1884 Mai 1896 
Besse Pierre Mai 1896 Mai 1908 
Fargue Pierre Mai 1908 Juillet 1927 
Forestier Pierre Juillet 1927 Mai 1935 
Giry Guillaume dit Edouard Mai 1935 Mai  
   
   
 Sept 1928 Mai 1935 
 Mai 1935 Décembre 1944 
 Décembre 1944 Mai 1945 
Delage Gabriel 1968 1979 
Giry   
Laclédère J R   
Laplagne Jean-Paul  Mars 2008 
Le Moël Ghislaine Mars 2008  
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Les adjoints de Varaignes 

 
Nom des adjoints Début mandat Fin mandat 

   
   
Beaussejour 1795 ?  
Lacroix Benoît 1799 ? 1805 ? 
Ducluzeau Léonard 1834 ? Janvier 1843 
Jalanihat Lèonard Janvier 1843 Septembre 1843 
Dereix-Dutemple Jacques Septembre 1843 Mars 1848 
Desbordes Mars 1848 Juillet 1848 
Dereix-Dutemple Jacques Juillet 1848 Février 1857 
Bourinet-Boyer Septembre 1857  
Bourinet Pierre Janvier 1878  
   
   
Tessereau Etienne Mai 1884 Mai 1888 
Besse Pierre Mai 1888 Mai 1896 
Agard-Laroche Joseph Mai 1896 Mai 1900 
Forestier Pierre Mai 1900 Mai 1908 
Longeaud Louis Mai 1908 Mai 1912 
Sallat François Mai 1912 Oct 1922 
Depis Léon Oct 1922 Mai 1925 
Forestier Pierre Mai 1925 Juil. 1927 
Petit Jules  Juil. 1927 Mai 1929 
Clément François Mai 1929 Mai 1935 
Forestier Pierre Mai 1935 Décembre 1944 
 Décembre 1944 Mai 1945 
 Mai 1945 Octobre 1947 
 Octobre 1947 Mai 1953 
 Mai 1953 Mars 1965 
 Mars 1965 Mars 1989 
 Mars 1971 Juin 1995 
 Mars 1989 Mars 2008 
 Juin 1995 Mars 2008 
 Juin 1995  
Gourinchat Patrice Mars 2008  
Guislaine Le Moel   
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PERSONNALITES 

 

François de Pérusse des Cars (1724 - ) 
 

Pierre VEDEY 
Un prêtre philanthrope 
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SURNOMS 
 
L’usage du surnom fut tellement répandu dans notre région qu’il se substitua 
souvent au prénom et parfois même au patronyme dans de nombreux actes 
officiels. Pourtant, dès la fin du 19ème siècle, son usage décline, ou du moins 
est-il de moins en moins mentionné dans les écrits. 
Tout comme le patronyme à peu près stabilisé au 16ème siècle, le surnom en 
Périgord peut provenir d’une déformation du nom ou du prénom, du lieu de 
provenance, d’une particularité physique ou d’un trait de caractère. Il peut 
s’agir aussi d’un prénom autre que le prénom de baptème. Comme le 
patronyme, le surnom se transmet parfois de génération en génération. 
Il faut remarquer que le surnom est l’apanage quasi exclusif des hommes. 
Pour les femmes on emploiera tout au plus un diminutif. 
Le surnom subit souvent des modifications d’orthographe liées à une 
transcription phonétique. 
Voici une liste de surnoms de Varaignes ou des proches environs relevés au 
hasard des actes officiels, avec la date à laquelle ils apparaissent. 
 

Bardaud  1804 
Bardon  1813 
Bardy   1702 
Bassinet  1730 
Bayer  1806 
Béchou  1762 
Bellepau  1692 
Benaise  1730 
Biaroux  1812 
Bivoche  1674 
Biry   1776, 1795 
Boine   1773 
Boureau  1881 
Bouty   1920 
Bouvy   1840 
Bouyer  1730 
Brenier  1790 
Brunet  1790 
Bujou   1790  
Burgau  1784 
Burinteau   1677 
Campinet  1883 
Carier   1814 
Celin   1900 
Cermaine 1684 
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Chablat  1637 
Chablatou  1713 
Chapelot  1700 
Chaussidou 1771 
Clérion  1693 
Cousy   1757 
De la Natale 1676 
Faure et le petit Faure 1819 
Finesse  1756 
Fosse   1792 
Francillou (pour François) 1822 
Frédendon 1785 
Frédindon 1836 
Grelière  1736 
Grille   1702, 1744, 1790, 1801, 1828 
Grillou  1762 
Jacquemard  1844 
Jammet  1790 
Janjou   1859 
Jean blanc 1846 
Jean de Pauly 1683 
Jeandinet  1814 
Joubert  1796 
Jourdy  1693 
Journiat  1818 
L’enfant  1678 
La Cave  1789 
La Gire  1795 
La Grille  1727, 1768 
La Jeudy  1852 
La Lière  1682 
La Servaude 1711 
Labi ou Labit 1796 
Lafaytaud  1865 
Lajarte  1684 
Lalière  1669 
Lambertin  1737 
Lami   1773 
Laminade  1684 
Lanne   1684 
Lapierre  1883 
Le Commis  1852 
Le Chat  1883 
Le Clerc  1671 
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Le Garçon  1715 
Le Soldat 1701 
Lébouricot  1720 
Lecane  1700 
Léchat   1846 
Léobon  1788 
Léonardaut  1828 
Lorgueil  1667 
Lubi   1805 
Marien  1715 
Martillou  1813 
Martin  1792, 1804 
Mathaly  1784 
Maux   1775 
Ménager  1790 
Métifio  1743 
Mingaut 1678 
Moulin  1877 
Palais   1759, 1793 
Parin   1642 
Paris   1765 
Perrilhoux  1738 
Petatte  1737 
Peten   1773 
Petit  1714 
Petit cri  1796 
Petit Jean  1743  
Piarou (pour Pierre) 1822 
Picateau  1745 
Pichaud 1843 
Pichoulit 1768 
Pierroux (pour Pierre) 1810 
Pincou   1819 
Piolée   1790 
Pischarou 1736 
Pitou   1683 
Pradelle ou la Pradelle 1732 
Refou   1791 
Reguire  1801 
Ribadelle 1736 
Ribot   1770, 1781 
Ricappu  1811 
Ricassou  1825 
Robinaud  1730 
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Roland (pour Laurent) 1715, 1743 
Roulant  1847 
Roy   1680 
Sardine  1801, 1851 
Sarladou  1668 
Sourdeau 1796 
Tant petit 1686 
Tiennillou (pour Etienne) 1770 
Tonnerre  1795 
Valet   1644 
Vertillet 1680 
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DÉMOGRAPHIE  
 
235 âmes pour 39 feux en 1365 
915 au XVIIe siècle (Laugardière) 
 
année habitants année habitants année habitants année habitants 
1793 909 1856 1065 1901 785 1962 516 
1800 894 1861 1041 1906 721 1968 457 
1806 909 1866 1009 1911 743 1975 436 
1821 1038 1872 937 1921 605 1982 436 
1831 959 1876 958 1926 898 1990 432 
1836 978 1881 1000 1931 615 1999 418 
1841 980 1886 884 1936 598 2006 415 
1846 1027 1891 820 1946 583 2009 422 
1851 1085 1896 820 1954 483   
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Vers la moitié du XIXe siècle, la population passe par un maximum de 1085 
habitants, puis décroît lentement. La décroissance s’accélère avec l’exode rural 
amorcé dès la fin du XIXème siècle, la crise du phylloxéra et la 1ère guerre 
mondiale. Depuis les vingt dernières années, la population est stabilisée à un 
peu plus de 400 habitants. 
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La pyramide des âges a aussi été fortement modifiée. En 1820, on comptait 428 
« garçons et filles » donc jeunes non mariés pour 739 habitants soit 58% de la 
population. 
 
 
Émigration 
 
En juin-juillet 1946, les cartes de rationnement étaient en vigueur et pour éviter 
les fraudes, une fiche de contrôle devait être envoyée à la commune de 
naissance, quand le titulaire de la fiche n’habitait plus sa commune de 
naissance. Dans la plupart des communes, ces fiches ont été détruites mais 
Varaignes a conservé les siennes et M Gabriel Delage en a tiré une intéressante 
étude démographique, publiée dans le journal communal de Varaignes. En 
voici un résumé : 
Au 1er juillet 1946, il y avait, en Œuvre, 718 personnes vivantes nées à 
Varaignes. 
Sur ces 718 personnes, 227 seulement étaient restées dans leur commune 
d’origine. 
76 personnes étaient établies dans le reste du département de la Dordogne (dont 
51 dans les communes voisines et 11 à Périgueux) 
287 personnes étaient établies en Charente dont 120 à Angoulême et sa 
banlieue. 
La proximité géographique joue bien sûr un rôle : Varaignes est limitrophe du 
département de Charente et plus proche d’Angoulême que de Périgueux, mais 
indépendamment de ce fait, cela montre bien que la Charente constitue pour les 
migrants un pôle d’attraction plus fort que la Dordogne. 
La Gironde avait accueilli 32 natifs de Varaignes, autant que la région 
parisienne. 
Les autres départements se répartissent les 64 personnes restantes. 
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Lors du dernier recensement (2004 : 278 habitants) on comptait moins de 15% 
de moins de 20 ans contre 35% de plus de 60 ans.  
Ces chiffres ne prennent pas en compte évidemment le nombre croissant de 
résidences secondaires, fort prisées en particulier de la communauté anglaise. 
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VARAIGNES DE A À Z 
 
On trouvera dans ce chapitre les principaux lieux-dits anciens et actuels de 
Varaignes ainsi qu’une modeste tentative de toponymie. 
 
Alsace (place d’) 
 
Angoulême à Nontron (chemin d’) 
 
Arnaudenc 
Arrière-fief de la chatellenie de Varaignes, aujourd’hui disparu, cité en 1299 
dans l’inventaire de Pau. (R de Laugardière, SHAP T19-1892) 
 
Baraguet ou Bazaguet (le)  
Terroir du cadastre, à l’est du village de Chez Berthonnet. 
Guet est un diminutif signifiant petit. 
 
Basques (rue des) 
 

 
 
Basse côte (la) 
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Ferme isolée en contrebas de la Côte. 
Forge gallo-romaine. 
 
Baillard (terres du) 
Terroir du cadastre, à l’ouest du village de Chablat, principalement planté en 
vigne au XIXe siècle. 
 
Bauches ou Bosches (les) 
Plusieurs lieux-dits du cadastre portent ce nom, il s’agit toujours de terres 
boisées comme le toponyme le laisse deviner. 
La Bosche est citée par Laugardière comme étant des bois faisant partie de la 
seigneurie de Varaignes. 
 
Baysse (la) 
Cette ferme isolée, au sud du village de Chez Berthonnet, faisait partie du 
village du Mainegay, en grande partie disparu. 
Baisse désigne un fond de vallée. 
 
Beauséjour 
 
Bellevue 
 
Bourg 
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Brandaux (les) 
Terroir du cadastre, au nord du village de Gauty. 
 
Catalogne (rue de) 
 
Chablat 
Le village a donné son nom a un cru de vin blanc moelleux autrefois réputé et 
même, si l’on en croit E. Dubois, jalousé par le Monbazillac. 
Il se trouve à Chablat une importante maison de tisserand aujourd’hui en ruines 
(n°464 sur l’ancien cadastre) ; il se distingue encore sur le linteau de la porte 
principale, la gravure d’une navette, emblême des tisserands. 
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La maison du tisserand à Chablat 

 
Chante-Grelette 
Lieu-dit à l’ouest de la commune, près de Chez Bouret, mentionné sur la carte 
IGN mais pas sur le cadastre. 
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Chablat à Soudat (chemin de) 
 
Château 
La partie la plus ancienne est le donjon carré du XIII e siècle.  

 
Le donjon, avant sa restauration 
(cliché Vieilles maisons françaises) 

 
Ce donjon ne possède pas d’archière (trous allongés étroits) pour tir à l’arc ou à 
l’arbalète mais seulement des trous de tir ronds pour armes à feu. Il était relié 
par une courtine à la tour octogonale, caractéristique de l’architecture du XVe 
siècle, qui occupe l’angle ouest. Cette tour, comme l’explique une brochure du 
syndicat d’initiatives, possédait une magnifique porte à ogives du XVe siècle, 
ornée de choux frisés et de moulures à pénétration. Hélas, cette porte fut 
vendue en 1928 par le propriétaire de l’époque, à de riches américains. 
La façade-galerie de la cour est d’inspiration renaissance italienne et daterait du 
XVI e siècle. 
21 août 1966 : Premier chantier de restauration par 50 bénévoles. 
 
Novembre 1968 : Achat d’une partie du musée par la commune 
1975 : Restauration du donjon. 
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1981 : Premier prix chef d’œuvre en péril. 
 
Château (rue du) 
 
Cherouyer (le) 
Voir chez Rouyer. 
 
Cheyroux (les) 
Terroir du cadastre, entre les Virades et Chez-Durand. 
 
Chez-Barthonet (ou Berthonnet) 
 

 
 
Chez-Bouret 
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Chez-Chabre 
 
Chez-Chèvre 
 
Chez-Durand 
Situé à la sortie nord-ouest du bourg, la tradition fait de cet édifice un ancien 
couvent. Ceci n’est étayé, jusqu’à plus ample informé, par aucun texte, 
néanmoins, la présence d’un étage et surtout l’ornementation des fenêtres, de 
style renaissance, prouvent qu’il ne s’agit pas là d’une simple exploitation 
rurale. 
Sa situation près du bourg, à la croisée de l’ancien chemin d’Angoulême, fait 
supposer qu’il pourrait s’agir d’un hospice ou d’une maladrerie, peut-être tenu 
par des religieux comme c’était généralement le cas à cette époque. 
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Chez-Guillou(x) 
 
Chez-Marot ou Maroc 
Sur cet extrait du cadastre de 1844, on distingue aisément les fours à pain par 
leur forme arrondie. Presque chaque ferme avait le sien. 
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Chez-Mondy 
Ferme isolée, au sud du village de Chez Berthonnet. 
 
Chez-Raby 
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Chez-Raby (fontaine de) 
Fontaine située en contrebas du village de Chez-Raby. Les habitants viennent 
encore s’y ravitailler en eau potable. 
La fontaine de Chez-Raby désigne aussi le lieu-dit du cadastre, en forte pente et 
exposé au nord, boisé. 
 
Chez-Rouyer  
On trouve l’appellation le Cheroyer sur l’ancien cadastre. 
Le patronyme Rouyer est présent à Varaignes. 
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Cette intéressante maison dite à balet  (avec escalier extérieur et auvent) 
correspond au numéro 833 de l’ancien cadastre. 
 
Claud d’amont 
Terroir du cadastre, au nord du village de Chez-Berthonnet. 
 
Claud du Seigneur 
D3 nord 
Clau, Claud ou Clausou désigne en Dordogne un champ clos ou un bois. 
 
Combe noire 
 
Conchons (les) 
Terroir du cadastre, au nord des Virades. 
 
Côte (la) 
L’endroit est appelé Lacotte sur l’ancien cadastre. 
La côte, avec château indiqué sur la carte de l’état major, est une propriété 
isolée de 125 hectares, et le château, construction du XVIII e siècle, se compose 
d’un vaste bâtiment carré, flanqué d’un pavillon à ses deux extrémités, avec rez 
de chaussée, premier étage et vastes greniers sous le toit, lequel est à quatre 
déversoirs et à tuiles plates. Une terrasse l’entoure en partie… tandis que sur le 
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devant des bâtiments s’étend une vaste cour fermée par un portail et une porte 
en fer à droite et à gauche desquels se trouvent les bâtiments de service. 
(Laugardière) 

 
 
Un des anciens propriétaires, M Allafort Duverger avait fait creuser des fosses 
d’où il extrayait du kaolin qu’il vendait aux porcelainiers de Limoges. 
L’activité, peu rentable du fait de la distance, fut rapidement abandonnée. 
 

 
 
Coulaux (les) 
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Terroir du cadastre, en partie boisé, entre les villages de Gauty et de Chez 
Maroc. 
Possible aphérèse de Nicoulaud, forme occitane de Nicolas. 
 
Cousset (le) 

 
 
Cousset (le petit) 
 
Crochet (le) 
Aussi appelé ruisseau de Varaignes, ce petit affluent du Bandiat rejoint ce 
dernier au niveau du Grand moulin. 
Le Crochet est formé de la confluence de deux ruisseaux : le ruisseau de l’étang 
d’Assat et le Pontet. 
Son nom vient peut-être des nombreux méandres qu’il effectue dans la vallée. 
 
Croix des épingles 
Ainsi appelée, nous explique E. Dubois, à cause des épingles que les pèlerins 
revenant de la fontaine sainte Marguerite y piquaient et y piquent encore

21
. 

Cette croix était vénérée des chasseurs du pays car, après l’avoir saluée 
respectueusement, elle leur portait chance toute la journée. 
La croix était située sur l’actuelle D92, entre la fontaine Ste Marguerite et le 
bourg de Varaignes. Elle est toujours mentionnée sur la carte IGN. 
 
Croix du cimetière 
 
Croix du Cousset 
 
Croix de Chez-Berthonnet 

                                                   
21

 L’auteur écrit en 1931, la croix n’existe plus aujourd’hui. 
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Croix de la Parade 
Cette croix est citée dans les BMS de Varaignes en 1753. Elle était située près 
de la Côte. 
La parade était l’argent qu’on distribuait à ceux qui devaient aller à l’offrande 
d’une messe des morts. (Glossaire de la langue romane) 
 
Croix de la Plat 
Plateau. 
 
Débat (le) 
Bas du village. 
 
Écoles 
 
Église 
Église de la décollation de Saint-Jean-Baptiste. 
Ce que remarque d’abord le visiteur, c’est le clocher moderne (il fut édifié en 
1895 sur des plans de l’architecte Mandin), peu en harmonie avec le reste de 
l’édifice. 
Nous empruntons à Jean Secret, auteur de nombreux ouvrages d’histoire locale, 
la description archéologique qu’il en fit en 1953, dans un numéro spécial de la 
SHAP

22
 : 

Nef de trois travées suivie d’un chœur de deux travées. 
La nef a été partiellement rebâtie au XVe siècle (consécration le 26 septembre 
1497) sur des murs romans. Les voûtes ont été de nouveau relancées au XIXe 
siècle. Les travées sont séparées par des doubleaux qui retombent sur des 
pilastres ; les ogives retombent sur des culs-de-lampe du XVe siècle (clés aux 
armes des Pérusse des Cars). 
Au sud de la seconde et de la troisième travée, on a monté, au XVe ou au XVIIe 
siècle, deux chapelles qui communiquent entre elles et avec la nef par des arcs 
en plein cintre ; les ogives retombent sur des culs-de-lampe et des colonnes. 
An nord de la troisième travée, une chapelle de XVe siècle est voûtée d’ogives 
qui retombent sur des colonnes à moulures prismatiques (écu des Pérusse des 
Cars à la clé). 
Le chœur du XIIe siècle est voûté d’un berceau brisé, naissant sur une imposte 
chanfreinée : un doubleau le divise en deux travées ; il retombe sur des 
pilastres. Une chambre funéraire existe sous le chœur. Extérieurement, des 
contreforts normaux et biais neutralisent les poussées des voûtes. 
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 Société Historique et Archéologique du Périgord 
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La façade ouest conserve un portail limousin du début du XIIIe siècle à six 
voussures toriques retombant sur des colonnettes à chapiteaux frustes ; 
l’archivolte repose sur des masques.  
Un clocher carré, sans style, a été bâti en 1885

23
 sur la travée occidentale du 

chœur. La pierre blanche dont il est construit jure avec le bel appareillage en 
granit de l’église. 
Mobilier :  

- Pieta en pierre polychromée, début du XVIIe   
- Deux bénitiers de pierre, sculptés de coquilles, datés de 1746 

Les boiseries du chœur, exécutées en 1786 pour 50 écus, ont disparu. 
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 En réalité : 1895 
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L’église vers 1925 (notice de E. Dubois) 
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Faures (les) 
Avec ses variantes Fabre, Faivre, ce toponyme fait manifestement référence à 
un maréchal-ferrant (faur = forgeron en ancien occitan). 
 

 
 
Faures (les petits) 
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Fayards (aux) 
Le Fayard désigne le hêtre dans de nombreuses régions de France. 

 
 
Gauty (le) 
Gaut  pourrait désigner un petit bois. 
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Grand moulin 
Ce toponyme désigne à la fois le moulin situé sur le Bandiat, au confluent du 
ruisseau de Varaignes, le hameau situé à proximité et le terroir alentour. 
On distingue sur le plan du cadastre (1844) le passage à gué du chemin de 
Hautefaye et les passerelles qui donnent accès au moulin. 
Un autre plan des lieux est dressé en 1867, à l’occasion d’une demande de prise 
d’eau par la veuve Lacroix. Cette veuve Lacroix était propriétaire du moulin, 
des bâtiments du hameau situés au nord de la route départementale et de 
prairies le long du bandiat et du ruisseau de Varaignes. 
Dans une enquête de l’an II (1794), le moulin est appelé moulin Depinond, 
probablement du nom de son propriétaire de l’époque. On y apprend qu’il 
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pouvait moudre soixante-dix livres de farine à l’heure, quand il n’est pas arrêté 
par les glaces pendant les grands froids, ou les grosses eaux qui peuvent durer 
quatre ou cinq jours. 
En 1888, le Grand moulin appartient au sieur du Boucheron. (AD24 7 S 88) 
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Feuillade à Varaignes (chemin de) 
 
Font Limon 
Limon fait penser à une terre boueuse. 
Il y avait en fait deux sources situées près du chemin de Varaignes à Soudat 
dans le vallon du Crochet, 400m environ en amont du moulin de Varaignes. 

 
Fontaine saint Jean 
Située en contrebas du bourg, environ 100 m en aval du moulin de Varaignes. 
C’était une fontaine à dévotions, comme la fontaine sainte Marguerite. 
 
Fontaine sainte Marguerite 
 
Fontaine miraculeuse en limite du territoire de Varaignes et de Teyjat. Elle 
figurait sur le cadastre de 1825 (sur la copie des archives de Périgueux) et elle 
figure encore sur la carte IGN au 1:25000e. 
 
La fontaine est en fait un trou ou stagne un peu d’eau. Perdue au creux d’un 
vallon, elle fut fort fréquentée dans le passé mais garde encore ses adeptes 
comme en témoignaient encore il y a quelques années les restes de vêtements 
ou de poupées accrochés aux branches environnantes. Sainte Marguerite est la 
patronne des femmes enceintes. 
 
On y venait de fort loin, en particulier le jour de la frairie de Varaignes, pour 
boire de l’eau et demander la guérison des douleurs rhumatismales et des 
enfants malades. À Varaignes, au lieu dit du Sourbier, il existait en 1615 une 
chapelle rurale dédiée à Ste Marguerite. 

                Fontaine Ste Marguerite 
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La fontaine Ste Marguerite a fait l’objet d’un article de M Jean Maudet  dans 
les cahiers de la Chapelle St Robert n°2. 
Sainte Marguerite est la deuxième patronne de Varaignes. 
Sainte Marguerite désigne aussi le terroir situé au nord de la fontaine. Dans une 
délibération de 1910 du conseil municipal, il est par ailleurs question du 
passage à niveau Ste Marguerite. 
 
Four banal 
 
Gare 
 
Gauty (le) 
 
Grand ravin 
Voir Tricherie. 
 
Grange dîmière 
Encore appelée les recettes. Cette construction située à l’entrée sud-ouest du 
bourg servait sous l’ancien régime à collecter l’impôt en nature que les 
habitants devaient au seigneur. L’édifice a été beaucoup remanié (c’est 
aujourd’hui l’auberge du château) mais il conserve sa silhouette médiévale 
avec son toit aigu et, à l’intérieur, ses énormes poutres de chêne. 
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Halle 
 
Hôtel-dieu 
 
Justices (les) 
Emplacement où se situaient les fourches patibulaires de la châtellenie. 
Sur la commune de Soudat ? 
 
Labetour (vieux chemin de) 
Betou signifie bouleau en Dordogne (cf. latin betula); Labetour pourrait être un 
lieu planté de bouleaux. 
 
Labiment 
Lieu-dit du cadastre, à l’extrême nord de la commune. Une fontaine y est 
mentionnée. 
 
Lacotte 
Lacotte pourrait être une déformation de la côte ou de Lacot qui désigne un 
petit lac. 
 
Lacotte à Chablat (chemin de) 
 
Lacoux (les) 
Terroir du cadastre, en grande partie boisé, à l’est du village de la Vacherie. 
 
On peut penser à des lacs mais plus vraisemblablement, Lacoux ou Lacous est 
un patronyme répandu en Limousin. 
 
Loges (les) 
Métairie près du Grand Moulin. 
En ancien français, la loge était un abri, une cabane située dans les vignes pour 
ranger les outils et se mettre à l’abri. 
 
Loues (les) 
 
Mainegay (le) 
En Périgord, Maine est un toponyme fréquent qui désigne une demeure ou un 
village. Mainegay pourrait être une déformation de Mainatget qui désigne une 
petite exploitation rurale. 
On trouve sur la commune de Feuillade le village du Maine Gué. 
En 1589, jean de Saint-Laurent est qualifié de seigneur du Mainegay. (R de 
Laugardière, SHAP T19-1892) 
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Ce hameau figure sur la carte de Belleyme, mais sur le cadastre de 1844, il n’en 
subsiste qu’une ferme appelée la Baysse.  
 
Manougrie 
Autre nom du ruisseau de Varaignes. 
 
Mairie 
Le bâtiment, inauguré en 1931, servait à la fois de mairie et de bureau de poste. 
C’est encore aujourd’hui le local de la mairie et de l’agence postale. 
À son emplacement se trouvait une tour ronde similaire à celle qui subsiste, 
presque en face. 
 

 
 
Mirandes (les) 
Lieu-dit du cadastre, à l’ouest du bourg. 
Mirande fait référence à un lieu élevé, un endroit d’où on voit bien, voire à une 
tour de guet. 
 
Montchoisy 
Toponyme de la carte IGN, ferme près du Cousset. Marendat 
 
Moulin de Crochet 
Moulin banal longtemps appelé le moulin Tessereaud. 
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François Vaudou, décédé en 1685, était meunier au moulin du Crochet. 
Une enquête de l’an II (1794) nous apprend que le moulin pouvait produire 60 
livres de farine par heure, mais que l’été, il ne pouvait tourner que six heures 
par jour. (AD 24 7 L 85) 
 
Moulin de Varaignes  
 

 
 
Musée des vallées Bandiat-Tardoire 
Créé en 1966 par le syndicat d’initiatives de Varaignes, il se consacre d’abord à 
la vie quotidienne au XIXe siècle, principalement à partir d’objets donnés par 
les habitants. 
En 1975 fut ouverte la section consacrée au tissage. 
Le musée regroupe aujourd’hui plus de 1000 objets répartis dans 12 pièces du 
château. Non content de conserver les objets, l’objectif de ce musée, qui en 
constitue l’originalité, c’est aussi de conserver les savoir-faire de métiers 
disparus ou en voie de disparition.  
C’est ainsi qu’à l’occasion du marché des tisserands, les métiers à tisser et les 
autres machines liées aux techniques traditionnelles du filage et du tissage sont 
montrés en fonctionnement. 
Pour la fête de la noix et des paysans, ce sont des centaines d’artisans et de 
paysans qui montrent au public leur savoir-faire. 
 
Pavillon (le) 
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Penaux (les) 
Patronyme fréquent en Limousin, peut-être de pena : sommet rocheux ? 
Une grange y est mentionnée sur la carte IGN. 
 
Périgord (rue du) 

 
 
Petit Paris ou chez Paris 
Il ne reste aujourd’hui de cette ferme isolée, qu’une ruine. 
L’origine de l’appellation Petit Paris demeure mystérieuse. 
 
Peyrières (les) 
Désigne à l’évidence un lieu pierreux, éventuellement une carrière. 
 
Pigeonniers 
Le pigeonnier du presbytère a conservé la potence centrale de l’échelle 
tournante qui permettait l’accès aux trous de boulins. 
 
Pommaret (lac de) 
En fait, une simple mare au milieu des bois, au nord-ouest de la commune. 
Pommare sur la carte IGN. 
 
Presbytère 



117 

 

 
 
Prieuré ( ?) 
Voir chez Durand 
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Puy de Belet (le) 
 
Puycort 
Ancien nom du Grand Moulin. 
Puy désignant un sommet et cortil un enclos, Puycort pourrait faire penser à 
l’association de ces deux mots, si ce n’était la situation de ce village dans la 
vallée, près du Bandiat, au confluent du Crochet. 
 
Pourrait-il s’agir du souvenir de la cité mythique de Pécore, bien que la 
tradition ne la situe pas à cet endroit? 
Cort pourrait signifier gué sur une rivière, ce qui semble beaucoup plus logique 
à cet endroit mais pourquoi l’associer au mot puy ? 
 
Quillac 
En langue romane, quilhat signifie planté tout droit comme une quille, ce qui 
pourrait s’appliquer à ce village perché. 
Le village de Quillac se partage entre les communes de Varaignes et Teyjat, le 
chemin matérialisant la séparation. 
Dans l’image ci-dessous, les parties des cadastres de 1843 ont été rapprochées. 
La partie en fond gris correspond à la commune de Teyjat. 
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Recettes (les) 
Voir grange dîmière. 
 
Saint-Jean (fontaine) 
 
Souffrignac au Grand moulin (chemin de) 
 
Teissonière (la) 
Lieu-dit que le cadastre n’a pas retenu, près de Chez Bouret. Ce toponyme 
évoque le teissou (blaireau en occitan). 
 
Toulanche 
Phénomène de résurgence temporaire qui se produisait dans plusieurs vallées 
habituellement sèches comme le Grand ravin. L’eau apparaissait et 
disparaissait comme par enchantement. De nos jours, avec la baisse des nappes 
phréatiques, ce phénomène a disparu. 
 
Tricherie (la) 
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Grand ravin ou vallon de la Tricherie. 
 

 
 
Trou du loup, trou de l’âne 
Le cadastre n’a pas retenu ces deux toponymes situés dans la vallée sèche, qui 
rejoint le grand ravin du vallon de la Tricherie, en contrebas de chez Bouret. Le 
trou du loup pourrait évoquer les fosses qui servaient autrefois de pièges à 
loups. 
 
Vacherie (la) 
Une vaquerie était une ferme de peu de revenu. 
 
Varaignes 
Varanea, 1283 (tit. de l'évêché d'Angoulême, archives de la Charente). 
Varanha, 1365 (Lespine, Châtellenie de Nontron) 
 
Varaignes à Bussières (chemin de) 
 
Varaignes à la Tricherie (chemin de) 
 
Varaignes à Teyjac (chemin de) 
Ce chemin figure sur le cadastre de 1825. Il passait sur la crête dominant la 
Marcorive et par le hameau du Forestier haut. Le chemin existe encore sauf 
dans la partie qui rejoint le Forestier haut. 
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Varaignes (ruisseau de) 
 
Versailles 
Ce lieu-dit n’est plus aujourdhui qu’une prairie au milieu des bois, les 
bâtiments agricoles ayant disparu. 
L’origine de cette appellation n’est pas connue, mais probablement à 
rapprocher de celle de Petit Paris, autre ferme isolée non loin de là, 
d’autant qu’on relève aussi l’appellation petit Versailles dans un acte de 
1870. 
 
Vignottes (les) 
 
Virades (les) 
Les Virades désigne vraisemblablement un chemin qui tourne.  
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Annexe 1 : Le cahier de doléances 
 
Remontrances que prend la liberté de faire à Sa Majesté la paroisse de 
Varaignes assemblé au son de la cloche en la manière accoutumée sur la place 
publique du présent bourg de Varaignes par billet et avis distribués le jour 
d’hier pour obéir aux ordres de Sa Majesté portés par ses lettres données à 
Versailles le 24 janvier dernier pour la convocation et tenue des états généraux 
de ce royaume, satisfaire aux dispositions du règlement y annexé ainsi qu’à 
l’ordonnance de Monsieur le lieutenant général de la ville de Périgueux du 16 
février dernier. 
 
1° 
Nous supplions Sa Majesté de considérer cette paroisse n’étant composé que 
de deux cents vingt trois feux et de 600 communians se trouve imposée en 
taille, imposition accessoire et vingtième, à la somme de 6593 livres et 11 sols 
6 deniers, que cette somme est une surecharge, soit relativement à sa 
population, soit à sa production et à la privation de toutes espèce de 
commerce. 
Le local présente un terrain entrecoupé de coteaux très elever dont la surface 
ne presente que des rochers despouillés de terre entrennée par des ravins dans 
des vallons étroits où les pluies les plus abondantes quausent de grands 
ravages d’où il résulte qu’il y a peu de bled et que sa principalle production 
n’est qu’en vin qu’on ne peut vendre que dans le Limousin dont l’acsés est 
extrément difficille en hyvers ; qu’au moins un tiers de cette paroisse est 
possédée par des nobles, un autre tiers par des forains, que les habitans sont 
d’ailleurs despourvus de pacages et de bois ; et que le peut qu’il en existe 
appartiennent aux seigneurs et nobles de cette paroisse, de plus que cest 
mêmes habitans, par leur situation locale, sont hors d’état d’entreprendre 
aucun commerce. 
 
2° 
Que l’usage abusif où sont les collecteurs de départir seuls et à leur gré les 
impositions entrenne une injustice funeste à plusieurs particuliers qui se 
trouvent surchargés tandis que d’autre ne sont pas cottisés suivant leurs 
facultés ; on pourrait remédier à ces abus en établissent dans la paroisse un 
conseil de six notables, hommes intègres et choisis au scrutin pour procéder à 
laditte répartition. 
 
3° 
Supplions Sa Majesté d’observer que les impositions sont encore accumules 
par les fraix de contraintes ; que les huissiers aux tailles envoyés trop 
fréquament et innutilement par les receveurs obtiennent la rétribution de deux 
ou trois journées quelquefois pour une apparition d’une heure, par l’impéritie 
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des collecteurs et la négligence des dits huissiers à noter, ainsi que le prescrit 
l’ordonnance, l’heure de leur arrivée et celle de leur départ. 
 
4° 
Que cette paroisse est devenue cette année la victime d’un annobli à prix 
d’argent qui a fait répandre cent cinq livres quelques sols d’impositions 
taillable qu’ils supportait, sur des malheureux déjà surchargés, qu’il serait 
juste d’arrêter les progrès de cette nobilités, ou du moins en lui conservant du 
reste toutes les prérogatives  de ne pas lui aproprier la modique fortune des 
autres citoyens et dépouiller ainsi l’indigence d’une resource nécessaire à la 
subsistance pour en gratifier des individus déjà suffisament riches et qui 
n’acquièrent la noblesse que parce qu’ils nagent dans l’opulence. 
 
5° 
Remontrons très humblement à Sa Majesté que la solidarité des rentes est 
vexative pour un particulier honnête qui, payant fidellement ses charges, est 
obligé de répondre de son voisin, qu’il serait plus juste que le seigneur 
poursuivit lui-même, et même rentrât dans les fonds de ceux qui ne 
rempliraient pas cette obligation au mois de septembre, époque où il est à 
souhaiter que les rentes fussent servies au lieu qu’elles ne le sont quelques fois 
qu’au mois de mars, d’où il résulte que le grain séché est devenu plus menu, 
éprouve une diminution considérable en passant dans le cilindre, instrument 
nouvellement inventé pour la ruine des censitaires. 
De là proviennent une infinité de fléaux tels que la mendicité, la pauvreté du 
peuple et la détresse même des bourgeois qui, souffrant ainsi une diminution de 
revenus très conséquente, ne peuvent donner à leurs frères malheureux que des 
marques d’une pitié stérile et infructueuse. 
 
Fait et arrêté au bourg de Varaignes par nous soussignés, le quatre mars mille 
sept cent quatre vingt neuf. 
 
Signé : Boyer, Dumas, Desplaces, Mazaud, Ducluzeau, Mondet, Boschaud, 
Léger, Petit, Duverger, Desminades, Bourrinet, Charles Menot, Beaussejour, 
Desgranges, Bouthinon (juge) 
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Index 
Index des noms de lieu 
 
Index des noms de personnes 
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